






tenu Leigh Ann dans mes bras. Je me suis
rendu compte que je ne pouvais pas la
confier à quelqu’un d’autre, je voulais
pouvoir lui transmettre mes valeurs.»

Elle accepta quelques contrats comme
consultante à cette époque pour aider le
ménage à joindre les deux bouts. «Par-
fois, à la fin du mois, il ne restait pas
grand-chose dans le réfrigérateur», se
rappelle M. Brennan en souriant. En
1967, il décida d’enseigner à Saskatoon,
au College of Commerce de l’Université
de la Saskatchewan, qui encore aujour-
d’hui a un programme de comptabilité
très solide, et il y termina par la suite son
doctorat de l’Université du Michigan.
Beverley Brennan, pour sa part, était heu-

reuse de retourner dans sa province na-
tale, où les Brennan vivent actuellement.

À Saskatoon, l’engagement de Beverley
Brennan à l’égard de sa famille resta entier.
Lorsqu’elle décida de retourner travailler,
une fois ses enfants Leigh Ann, Colleen et
Michael à l’école, elle prit des mesures spé-
ciales pour que rien ne leur paraisse
changé. Elle se levait le matin, s’habillait
comme si elle restait à la maison, faisait le
petit déjeuner, préparait et envoyait les en-
fants à l’école. Puis elle enfilait une tenue
de bureau et réussissait à arriver au travail
à temps.«Je voulais qu’ils sachent que
j’étais aussi disponible qu’avant», dit-elle.

Aujourd’hui, Beverley Brennan consa-
cre ses rares moments de loisir à cultiver

des fines herbes ou à se détendre dans le
chalet de la famille. Elle est une fervente
adepte du canot et, un jour, elle espère
avoir suffisamment de temps libre pour
apprendre à piloter un avion. Quant à son
mari, il est un passionné de la pêche.

Selon son père, Beverley a toujours fait
les choses à fond. «Je suis ravi qu’elle soit
devenue présidente du Conseil de l’ICCA,
souligne Cecil Davis. Nous sommes extrê-
mement fiers d’elle, ma femme peut-être
même plus que moi. Je suis convaincu
qu’elle se donnera entièrement à sa tâche.
Elle prendra le temps de réfléchir et les
mesures qu’elle adoptera seront très bien
exécutées.» Beverley Brennan admet que
c’est beaucoup en raison de l’intérêt direct
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Beverley et John Brennan 

se sont connus pendant leur

stage à Montréal. 

Ils se sont mariés avant 

même d’avoir obtenu 

leurs résultats d’examen.



de sa famille envers la profession (Colleen
et Michael sont CA, Leigh Ann est mariée
à un CA et le plus jeune frère de Beverley,
Jim, est lui aussi CA. [Voir «Quelles fa-
milles!», décembre 1993, p. 26.]), qu’elle a
consacré tellement de temps et d’énergie
au projet Vision. «Quand j’étais membre
du Groupe de travail, souligne-t-elle, j’ai
dit à mes collègues que notre travail et no-
tre rapport étaient plus importants pour
moi que pour quiconque dans la pièce. J’ai
trois enfants et notre subsistance dépend
de la réussite de cette tâche.» 

Bien avant de participer au Groupe de
travail, Beverley Brennan s’activait à élar-
gir ses connaissances et à acquérir de l’ex-
périence. «Pour moi, dit-elle, apprendre
est un mode de vie». Outre son travail de
consultante, elle a donné des cours au dé-
partement de comptabilité du College of
Commerce de l’Université de la Saskat-
chewan. Elle a aussi suivi le programme de
M.B.A. de cet établissement, qu’elle a ter-
miné en 1975.

Au milieu des années 80, Beverley
Brennan a décidé qu’elle voulait faire au-
tre chose que de la consultation. «On dit
aux clients ce qu’ils doivent faire pour
réussir, mais on sait que pour une raison
quelconque, certains ne feront sans doute
pas tout ce qu’on leur a recommandé et
que dans certains cas ça ne marchera pas.
Cet aspect de la consultation apporte sa
part de frustration. À ce stade de ma car-
rière, je voulais faire avancer les choses et
ne pas me sentir exclue de l’action.»

Lorsqu’elle est entrée au service de
Philom Bios en 1987, son vœu s’est réa-
lisé. «Pour travailler dans une petite en-
treprise, dit-elle, il faut être polyvalent,
mais il y a des compensations. Ici, je sais
que mon travail compte. Nous formons
une espèce de famille.» 

Un an après être entrée dans cette so-
ciété, elle a été nommée vice-présidente
des finances. Aujourd’hui, elle et John V.
Cross, président de l’entreprise et ingé-
nieur chimiste, se partagent les responsa-
bilités : il s’occupe des relations avec les
investisseurs, des ventes et du marketing,
tandis qu’elle prend en charge l’adminis-
tration, les finances et la production.
«Beverley et moi sommes très différents et
très complémentaires à la fois», dit John
Cross, dont la société développe et com-
mercialise des produits scientifiques.
Philom Bios a lancé deux inoculants de
graines pour les agriculteurs qu’ils vapori-
sent sur les graines avant de les semer afin
d’obtenir des plants plus robustes et une
production considérablement améliorée.

«Comme l’élément le plus important pour
réussir en agriculture est le temps qu’il
fait, dit-il, il s’agit du secteur d’activité où
les risques sont les plus élevés au monde.
Cela ne me dérange pas, mais en revanche,
je ne suis pas très à l’aise en finances et en
comptabilité. Pour Beverley, c’est exacte-
ment l’inverse. Cette combinaison nous
permet donc d’allier la discipline et la
rigueur de sa profession à l’incertitude de
l’agriculture.» Pour John Cross, cette al-
liance est fructueuse parce que tous deux
ont un dénominateur commun : accroître
la valeur de la société. «Même si nous ne
sommes pas toujours d’accord, je sais que
les principes solides et la gestion rigou-
reuse de Beverley correspondent aux be-
soins de notre entreprise.»

Faire avancer les choses et être au cœur
de l’action, voilà un objectif qui était tou-
jours à l’esprit de Mme Brennan lorsqu’elle
a répondu à l’appel de Michael Rayner, au
printemps de 1996. M. Rayner lui deman-
dait si elle accepterait d’occuper le poste de
deuxième vice-président du Conseil de
l’ICCA, poste qui mène directement à la
fonction de président du Conseil. «Je suis
restée bouche bée, se rappelle-t-elle. Quel-
qu’un m’avait dit que l’ordre de la Saskat-
chewan avait soumis ma candidature, mais
je n’y avais pas du tout réfléchi.» Quelques
mois seulement s’étaient écoulés depuis
que le Groupe de travail sur la vision avait
déposé son rapport recommandant des ré-
formes sans précédent. Elle réalisa alors
que sa présidence coïnciderait avec la mise
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en œuvre d’une nouvelle structure de gou-
vernement de la profession et l’analyse du
programme de formation. «C’était un
grand honneur et une occasion formida-
ble, même si ce travail m’obligeait à renon-
cer, du moins temporairement, à ma vie
sociale et à la possibilité de voir mes petits-
enfants aussi souvent que je le souhaitais.»

Comme le gouvernement de la profes-
sion et la formation, et leur importance
pour l’avenir de la profession, lui tenaient
très à cœur, elle accepta l’offre. «L’essence
du projet Vision, dit-elle, est de faire en
sorte que nous préservions la solidité de la
profession tout en effectuant des change-
ments pour mieux servir nos employeurs
et nos clients». Elle se sent donc prête à
mener l’organisation vers la plus profonde
transformation que celle-ci ait connue.

Même si le Conseil d’administration
restructuré s’engage en terrain inconnu,
Beverley Brennan a confiance dans
la nouvelle structure, et dans sa
propre capacité d’écoute et d’adap-
tation. La formation est un dossier
très délicat et elle estime que la
profession devra à cet égard relever
le défi le plus important de toute
son histoire. Le Groupe de direc-
tion sur la vision de la profession a mis sur
pied le Groupe de travail sur la révision des
processus de formation, dont le mandat est
d’analyser en profondeur la question de la
formation, en s’appuyant sur la recom-
mandation du Groupe de travail sur la vi-
sion selon laquelle les étudiants qui joi-
gnent les rangs de la profession devraient
avoir des connaissances plus vastes que
celles que leur procure la formation théo-
rique et pratique traditionnelle. Pour
Mme Brennan, cela signifie des candidats
ayant une formation autre que le bacca-
lauréat en commerce habituel et, à tout le
moins, promouvoir la formation continue.

Selon elle, le nouveau groupe de travail
devra se pencher sur au moins deux ques-
tions extrêmement controversées : le pro-
cessus d’examen, en particulier l’EFU, et les
exigences en matière de stage. «Nous avons
un processus d’examen final uniforme
dont nous sommes tous très fiers et qui
nous a été très utile, explique-t-elle. Mais
en analysant les enjeux, le Groupe de tra-
vail sur la révision des processus de forma-
tion verra que des changements s’impo-
sent. Compte tenu du très grand prestige
du système actuel, il se peut que certaines
personnes trouvent difficile d’accepter
cette évolution.» Bien que Beverley Bren-
nan affirme n’avoir aucune idée des re-
commandations que le Groupe de travail

formulera, elle estime avoir une bonne
compréhension du problème, pour avoir
fait partie du Jury d’examen pendant trois
ans en plus d’avoir siégé à des comités sur
la formation : «Nous savons que notre exa-
men est vraiment difficile, et il y a consen-
sus sur le fait que nous ne pouvons pas
hausser la barre davantage. Ainsi, si nous
apportons des changements — opter pour
trois épreuves au lieu de quatre, par exem-
ple, espacer les épreuves plutôt que les tenir
sur des journées consécutives —, tout le
monde aura l’impression que ce sera plus
facile. Et certains, en particulier les CA qui
viennent d’obtenir leur titre, ne seraient
pas du tout contents s’il devenait soudai-
nement plus facile d’atteindre cet objectif.»

La question du stage soulève aussi des
débats enflammés, qui reflètent la percep-
tion qu’ont les membres de la profession et
de son avenir. De plus en plus de CA esti-

ment que l’on devrait avoir le droit de faire
son stage dans les entreprises, invoquant
l’avènement de la spécialisation et les de-
mandes formulées par les étudiants eux-
mêmes. Beverley Brennan est pour sa part
en faveur du maintien des heures de vérifi-
cation, mais dans un contexte où les étu-
diants seraient autorisés à travailler dans
des cabinets qui n’ont pas assez de travail
de vérification actuellement pour les étu-
diants. Une partie du stage pourrait être ef-
fectuée directement dans l’entreprise. «Ce
qui compte, fait-elle remarquer, c’est de
rester ouvert à toutes les suggestions qui
émaneront du Groupe de travail. Je suis
toutefois convaincue qu’il faut s’attaquer à
ces questions le plus rapidement possible.»

Beverley Brennan estime que la for-
mation en certification est particulière-
ment importante parce qu’elle confère à
tous les CA un ensemble de compétences
uniques très recherchées sur le marché.
Elle voit aussi cette formation comme les
racines communes à tous les membres de
la profession. «Ces valeurs fondamentales
sont partagées par tous les CA, insiste-
t-elle, qu’ils travaillent en cabinet, dans
l’entreprise, dans l’enseignement, dans la
fonction publique ou ailleurs.»

La nouvelle présidente du Conseil ne
cache pas son inquiétude face au fait que
de nombreux membres travaillant dans

l’entreprise estiment que la profession s’est
désintéressée d’eux : «Ils ne voient pas ce
que leur apporte leur adhésion, et je peux
comprendre cela. Lorsque je faisais partie
du Conseil des gouverneurs, à titre de pré-
sidente de l’ordre de la Saskatchewan, je ne
trouvais pas qu’avec l’ancienne structure
de gouvernement de la profession, on re-
connaissait le besoin pressant de change-
ments dans les services et la valeur offerts à
tous les membres, notamment ceux qui
travaillent dans l’entreprise.»

Beverley Brennan souligne que plu-
sieurs initiatives du projet Vision visent à
modifier cette attitude, et que l’objectif de
départ était de trouver des moyens d’offrir
des services de valeur à tous les membres.
Elle est convaincue que le fait qu’elle vient
de l’entreprise contribuera à réaliser un
meilleur équilibre entre les deux princi-
paux groupes de la profession. Selon elle, il

faut tenir compte du fait qu’il y a main-
tenant plus de CA en entreprise que dans
les cabinets, sans compter les membres qui
travaillent dans la fonction publique et
dans l’enseignement. «Mon rôle est d’offrir
le point de vue des CA qui travaillent dans
l’entreprise sur ces questions, dit-elle. Je ne
suis redevable à personne et je peux m’ex-
primer librement sur les politiques.» Elle
ne sera pas la seule : Guylaine Saucier, vice-
présidente du Conseil, est issue de l’entre-
prise, tout comme d’autres membres du
nouveau conseil. «L’équilibre que nous re-
cherchions est maintenant atteint», affirme
Mme Brennan.

Beverley Brennan entend laisser sa
marque au cours de l’année où elle diri-
gera la profession de CA au Canada. Elle
devra donc faire en sorte que la nouvelle
structure de gouvernement de la profes-
sion fonctionne, et que les dossiers du
programme de formation et des exigences
en matière d’expérience pratique soient
traités convenablement. Ce faisant, elle est
convaincue que sa profession, la profes-
sion de sa famille, contribuera à la crois-
sance des entreprises canadiennes et à
l’amélioration du milieu de vie dans notre
pays. Ensuite, elle aura peut-être du temps
pour apprendre à piloter un avion.
Christian Bellavance est rédacteur en chef
de CAmagazine.
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«Je ne trouvais pas, avec l’ancienne structure, 
qu’on reconnaissait le besoin pressant de changement

dans les services et la valeur offerts à tous les membres...»
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à deux reprises à l’Examen final uniforme.
Pendant les quatre jours de l’examen, cha-
que matin, son estomac se nouait sous l’ef-
fet de l’anxiété. Le ventre vide, il employait
la première demi-heure de l’examen à es-
sayer de se calmer. Au moment où il com-
mençait enfin à se concentrer sur la tâche, il
n’était déjà plus dans la course. Au bout du
compte, alors qu’il commençait à se deman-
der s’il réussirait un jour, il décida de s’ins-
crire à un cours sur la gestion du stress et
apprit comment vaincre sa nervosité grâce 
à une technique de régulation de la respira-
tion. Lors de sa troisième tentative à l’exa-
men, il a pris un petit-déjeuner tous les ma-
tins, est arrivé détendu à l’examen et s’est
attaqué à la tâche sans perdre de temps.
Non seulement s’est-il ainsi assuré de réus-
sir à l’examen, mais il a gagné en confiance.
«Je fais des choses que je n’aurais jamais cru
pouvoir faire, comme parler en public et
enseigner», dit Kevin Kelly, qui, un an plus
tard, est directeur en vérification dans le
cabinet BDO Dunwoody, à Toronto.

Le stress est une réaction physiologique
et psychologique à tout ce qui paraît me-
naçant et qui affecte notre capacité d’adap-
tation. Lorsque nous sommes stressés, notre
corps réagit en mobilisant de l’énergie pour
se protéger. Le cerveau libère de l’adréna-
line, le rythme cardiaque et la tension ar-
térielle augmentent, la respiration s’accélère
et les muscles sont prêts pour l’action. Eli
Bay, fondateur et directeur du Relaxation 
Response Institute, à Toronto, décrit le stress :
«Le stress est un état d’alerte; pensons au
chat qui courbe le dos, le poil dressé, prêt 
à se battre ou à courir. Il s’agit de prendre 
la fuite ou de faire face.» Pareille réaction
convient bien pour repousser les prédateurs,
mais peut être paralysante si l’on n’arrive
pas à juguler ou à contrôler la nervosité.
Les CA sont particulièrement vulnérables.
Non seulement ils sont des gens très per-
formants, mais aussi des perfectionnistes
portés à l’autocritique, deux caractéristi-
ques qui, selon Eli Bay, sont essentiellement
à l’origine des problèmes liés au stress.

I L L U S T R A T I O N  : G A R Y  C L E M E N T

PP AA RR   KK AA RR EE NN   EE VV OO YY           

GESTION DU STRESS

Pour vaincre le stress, il faut le gérer .  

Voici donc un guide pratique décrivant diverses   

techniques de relaxation pour y parvenir.

Kevin Kelly, stagiaire de 27 ans, avait déjà échoué

stress
Point final

au stress
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La solution à une réaction de stress
consiste à lui substituer une réponse con-
traire : la relaxation. Mécanisme de dé-
tente destiné à rétablir l’équilibre, cette
réponse apaisante annule les effets néga-
tifs du stress. Le corps reçoit des signaux
l’informant que la situation n’est pas aus-
si dangereuse qu’elle n’y paraît, ce qui a
pour effet de réduire le rythme cardiaque,
d’abaisser la tension artérielle et ainsi de
suite. Dans le cadre des programmes de
gestion du stress, comme celui d’Eli Bay,
on enseigne aux gens des techniques qui
les aident à déclencher à volonté une réac-
tion de détente et à réapprendre à avoir
un certain contrôle sur leur vie.

RESPIREZ PROFONDÉMENT
La respiration abdominale ou profonde
est l’un des moyens les plus efficaces qui
existent pour atteindre un état de relaxa-
tion. Il s’agit simplement d’inspirer lente-
ment jusque dans l’abdomen, en le lais-
sant se gonfler et se dégonfler, comme le

font les enfants. Une variante consiste à
prendre de longues et profondes respira-
tions, comme l’explique Richard Earle,
directeur du Canadian Institute of Stress,
à Toronto. «Remplissez vos poumons
comme vous rempliriez une bouteille, de
bas en haut. L’abdomen commencera à
gonfler et se remplira d’air graduellement
jusqu’au sommet de la cage thoracique.
Retenez votre respiration aussi longtemps
que c’est confortable, puis concentrez-
vous sur la longue expiration qui s’ensuit.»
Quelques respirations profondes suffisent
parfois à faire disparaître le stress.

DÉTENDEZ-VOUS
La respiration rythmique profonde est
particulièrement calmante lorsqu’on la
combine au yoga (une série d’exercices de
postures qui favorisent la relaxation et la
souplesse) ou à la méditation (qui libère
l’esprit en amenant le sujet à se concentrer
sur une expression ou sur un objet). Parmi
les autres techniques de relaxation, on

trouve des exercices allant de la visuali-
sation guidée (on s’imagine écoutant le
bruit des vagues) à la relaxation musculaire
graduelle (on tend et on relâche à tour de
rôle tous les groupes musculaires). Le mas-
sage peut également contribuer au relâche-
ment de la tension musculaire tout en per-
mettant de se soustraire temporairement
aux exigences implacables du bureau.

PRENEZ DES PAUSES
Quelle que soit la méthode de relaxation
pour laquelle on opte, l’important, c’est de
prendre du temps pour soi. Comme beau-
coup de CA, Kimberly Inglis, qui s’occupe
de l’impôt sur les bénéfices des compa-
gnies d’assurances chez Coopers & Ly-
brand, à Toronto, travaille entre 60 et 70
heures par semaine durant la période des
impôts et à la fin de l’année. L’inclusion de
techniques de gestion du stress dans sa
routine quotidienne l’aide non seulement
à refaire le plein d’énergie, mais à se recen-
trer et à avoir l’esprit plus clair. «Parfois, je

Le médecin est là : COMMENT GÉRER LE STRESS CHRONIQUE

Le syndrome connu sous le nom de stress
chronique résulte d’une réaction interne
continue à des circonstances extérieures qui
entravent constamment la réponse de
«combat ou de fuite». Cependant, les signes
de stress persistant ne sont pas les mêmes
que ceux du stress aigu. Comme le men-
tionne Lorne Greenspan, médecin chef de
Medcan Health Management, à Toronto :
«Dire “j’ai remarqué que mes mains ne
tremblent pas” ou “que mon cœur ne s’em-
balle pas”, ce n’est pas un moyen fiable de
vérifier la présence d’un stress chronique.»
Dans les cas de stress chronique, la réaction
n’est pas une réponse immédiate à un
événement hautement stressant, mais une
réaction cumulative à une accumulation de
pressions sur une période prolongée.

L’exposition continue au stress peut
affaiblir les défenses vulnérables du corps et
contribuer à divers problèmes de santé — al-
lergies, asthme, hypertension et troubles
cardiaques. Selon des statistiques américai-
nes sur la santé, le tiers des visites chez les
médecins de famille peut être attribué direc-
tement au stress et jusqu’à 70 % des visites
sont liées au stress. Lorne Greenspan, qui su-
pervise la clinique médicale de Medcan pour
les dirigeants, a fait passer un examen médi-
cal annuel rigoureux à d’innombrables diri-
geants. Cet examen constitue un avantage
offert par les entreprises pour le maintien de
la santé et du bien-être des cadres supé-

rieurs. Voici, selon le docteur Greenspan et
d’autres spécialistes du stress, certains des
signes indicateurs les plus courants de stress
chronique. Si vous reconnaissez certains
symptômes dans la liste ci-contre, il n’est pas
trop tard pour demander de l’aide, en com-
mençant par un examen médical complet.
Une fois qu’on a écarté l’existence de trou-
bles organiques et qu’on a identifié la pré-
sence d’un stress chronique, il est temps
d’apprendre à gérer votre stress.

Même si vous savez gérer votre stress, un
examen annuel approfondi, particulièrement 
si vous avez plus de 40 ans, constitue une
mesure préventive avisée. Comme le men-
tionne le docteur Greenspan : «Les personnes
en bonne condition veillent constamment 
sur leur santé. Elles font suffisamment
d’exercice trois ou quatre fois par semaine,
ont un bon régime alimentaire et dorment
suffisamment.» Et elles maîtrisent leur stress
en développant leurs propres outils pour
mieux gérer leur vie.

SIGNES PHYSIQUES

· Maux de tête attribuables à la tension

· Épisodes d’insomnie

· Rhumes et grippes fréquents 

· Douleurs musculaires, notamment dans

le cou, aux épaules et dans le bas du dos

· Indigestion, brûlures d’estomac

· Nausées, crampes stomacales

· Constipation ou diarrhées

· Modification de l’appétit, variation 

de poids

· Fatigue constante, baisse d’énergie

· Augmentation de la tension artérielle

SIGNES PSYCHOLOGIQUES

· Anxiété, nervosité

· Impression d’être submergé et

en perte de contrôle

· Difficulté à se concentrer, à prendre 

des décisions logiques ou à établir 

des priorités

· Trous de mémoire, oublis

· Diminution de la productivité au travail

· Agitation, impulsivité

· Irritabilité, difficulté à socialiser

· Apathie, manque de motivation

· Retrait : perte d’intérêt à l’égard 

des relations et des activités

· Dépression : impression d’inutilité 

et d’insatisfaction
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ferme la porte de mon bureau et je prends
quelques grandes respirations, dit-elle.
Auparavant, je me serais précipitée sur le
problème, alors que maintenant j’ai en
quelque sorte un plan d’action.»

FAITES DE L’EXERCICE
Pour être vraiment productif, trouvez des
occasions, ne serait-ce que cinq minutes,
pour libérer votre esprit et vous détendre
physiquement. Mieux encore, à l’heure du
lunch, sortez faire une promenade d’une
dizaine de minutes. Les exercices n’ont pas
besoin d’être intenses pour réduire l’anxié-
té, selon Angèle Beaulieu, de l’Institut ca-
nadien de la recherche sur la condition
physique et le mode de vie, à Ottawa.
Même des activités peu exigeantes peuvent
contribuer à éliminer les toxines liées au
stress en permettant la décharge d’endor-
phines, un sédatif naturel, dans le système
sanguin. L’American College of Sports
Medicine d’Indianapolis (Indiana) recom-
mande la pratique d’une  activité physique
d’intensité moyenne, à raison de 30 minu-
tes par jour. Toutefois, pour la santé du sys-
tème cardiaque, on recommande de faire
20 minutes d’exercices d’aérobie au moins
trois fois par semaine, une activité qui de-
vrait figurer à l’agenda de tous.
FORTIFIEZ-VOUS
Tout comme la forme physique, une saine
alimentation peut permettre d’éliminer
l’impact du stress tout en améliorant la
productivité et l’acuité mentale. Au lieu
d’avaler un café et de manger un muffin à
la hâte, essayez de prendre des repas nutri-
tifs à des heures régulières et de consom-
mer une variété d’aliments à faible teneur
en gras et à haute teneur en fibres, y com-
pris de bonnes portions de fruits et de lé-
gumes. Pour vous aider à maintenir un
équilibre, limitez la consommation de sti-
mulants comme la caféine et le chocolat, et
celle d’aliments sucrés et transformés.

ÉTABLISSEZ UNE CADENCE TOLÉRABLE
Il est facile d’oublier les besoins fondamen-
taux comme l’exercice et une saine alimen-
tation lorsque la pression se fait sentir.
Mais, «on ne peut forcer la cadence éter-
nellement», dit Paul Wittes, conseiller
montréalais chez CHC Travailler sain 
Travailler bien, important fournisseur de
programmes d’aide aux employés au 
Canada. (Dans le cadre des programmes
d’aide aux employés, dont le coût est payé
par les entreprises, on offre sur une courte
période des services de consultation confi-
dentiels, habituellement à l’extérieur des
lieux de travail.) Il ne s’agit pas tant de

freiner brusquement que de savoir changer
de rythme en se ménageant des moments
de repos au cœur de la routine. «Essayez de
prévoir de petites récompenses comme
une activité sociale ou du temps pour votre
couple, afin de vous libérer de la pression»,
suggère Paul Wittes. Et ne vous refusez pas
ces vacances bien méritées. L’été tend à être
une période calme pour les CA, un bon
moment donc pour reprendre votre souf-
fle et préparer l’année qui vient.

L’atteinte d’un équilibre implique que
vous fassiez le vide lorsque vous êtes à la
maison. «Établissez une démarcation en-
tre travail et maison», conseille Brad
McRae, psychologue de Halifax en pra-
tique privée. «Laissez le travail derrière
vous lorsque vous le pouvez.» Un CA
compulsif en voie de devenir associé a mis
son mariage en péril lorsqu’il a commencé
à apporter un ordinateur portatif à la mai-
son. Même s’il n’aimait pas son étiquette
d’intoxiqué du travail, il avait l’impression
qu’il ne faisait que répondre aux attentes
et n’avait d’autre choix que de travailler 70
heures par semaine. Sa femme, dont le tra-
vail était exigeant, était très contrariée
d’avoir à assumer seule la charge des en-
fants et l’entretien ménager. Ce n’est que
lorsque le couple eut consulté un conseil-
ler matrimonial et que le CA eut appris à
modifier ses priorités et à réaménager son
temps que le couple réussit à se retrouver.

Les problèmes conjugaux et familiaux
viennent en tête de liste des problèmes
que les CA signalent au fournisseur de
programmes d’aide aux employés War-
ren Shepell Consultants Corp. qui fait af-
faire avec quatre des six grands cabinets
d’experts-comptables. «Les CA consa-
crent la majeure partie de leur temps au
travail et cela affecte leur vie person-
nelle», explique Charles Benayon, vice-
président des services à la clientèle, à
Toronto. La lutte pour établir un équili-
bre entre travail et famille est un thème
courant dans le climat actuel de rationa-
lisation et de fusions. On demande géné-
ralement aux gens de faire plus avec
moins alors qu’ils craignent pour leur
emploi. Pour les CA en particulier, la
pression n’a jamais été aussi forte au
niveau de la production.

Parallèlement, avec les méthodes de
transmission électronique des données
qui imposent des délais d’exécution plus
rapides, les CA doivent travailler beau-
coup plus vite tout en se tenant à jour sur
le plan technologique. «Aujourd’hui, l’in-
formation arrive et doit être produite à
un rythme considérablement accéléré»,

mentionne Cole Cohen, consultant de
Toronto et animateur de séminaires chez
CHC. «Que ce soit les gens qui attendent
à la dernière minute pour leur impôt ou
les entreprises qui font de même pour la
tenue de leurs livres, tout le monde fonc-
tionne selon le mode juste à temps.»

En raison de l’accent accru mis sur le
service à la clientèle, de nouvelles compé-
tences sont requises. «Les vérificateurs of-
frent aujourd’hui davantage de services
dans le cadre de leur rôle de conseiller d’af-
faires et de consultant», déclare Mary
Fitzgerald, directrice au Service national
des ressources humaines de KPMG, à
Toronto. Cela implique qu’ils doivent avoir
une connaissance assez poussée du secteur
du client et pouvoir se servir de leurs con-
naissances au moment opportun avec le
client. Mais, comme le souligne Janice
Laevens, directrice de la diversité chez
Ernst & Young, à Toronto : «Toutes les or-
ganisations semblent confrontées à ce
problème : comment aider les membres du
personnel, dans un contexte d’apprentis-
sage continu et de changements constants,
à gérer le vaste ensemble d’informations
disponibles afin de répondre aux attentes
de plus en plus pointues des clients.»
TRAVAILLEZ PLUS INTELLIGEMMENT
Il ne s’agit pas de faire plus en moins de
temps, mais de gérer votre temps plus effi-
cacement. Une directrice du marketing
trop zélée, employée d’un cabinet de CA,
était en train de s’épuiser à essayer de tout
faire pour tout le monde. On fit alors appel
à Marsha Harling, psychologue organisa-
tionnelle au sein du Groupe conseil
KPMG, pour lui donner un encadrement
individuel. «Il s’agissait de l’aider à faire un
peu d’introspection, c’est-à-dire l’amener à
prendre conscience de son comportement,
tout en lui apprenant quelques bonnes
techniques de délégation et en lui mon-
trant à établir un ordre de priorité, et à lui
apprendre comment dire non.»

OUI, MAIS SEULEMENT PLUS TARD
Il n’est pas toujours facile de dire non
dans un cabinet de CA où la performance
est très valorisée, mais lorsque cela est
possible, essayez de mettre des limites.
Déléguez ou éliminez les tâches bureau-
cratiques qui requièrent du temps mais
qui ne sont pas cruciales. Concentrez-
vous plutôt sur des activités que l’entre-
prise valorise et qui font appel à vos prin-
cipales forces. Si vous ne pouvez dire non,
dites oui, mais seulement plus tard. Éta-
blissez les priorités et les échéances avec
votre supérieur. Prenez position en faveur
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de la qualité. À titre de consultant chez
CHC, Cole Cohen fait remarquer ce qui
suit : «En faisant tout ce qu’on vous de-
mande aussi rapidement que les gens le
désirent, vous compromettez la qualité de
votre travail.» Si votre agenda est rempli à
la fin de l’année et que quelqu’un vient
vous voir avec d’autres états financiers à
établir, demandez si on exige de vous un
travail de grande qualité ou simplement
un travail convenable. Puis, examinez vo-
tre agenda avec cette personne afin de
planifier logiquement le travail.

CONCENTREZ-VOUS SUR LES PRIORITÉS
Une fois que des attentes raisonnables ont
été clairement établies, c’est alors le temps
de gérer activement votre liste de tâches à
accomplir. Prenez 10 minutes à la fin (ou
au début) de votre journée pour vous or-
ganiser et établissez un ordre de priorité.
«Lorsque les gens sont tendus, ils peuvent
facilement tomber dans le piège qui con-
siste à accorder une égale importance à
chaque document», de dire Susan Curtis,
conseillère chez Interlock, fournisseur de
programmes d’aide aux employés de
Vancouver. Employez-vous ensuite à faire
une seule chose à la fois. Lorsque vous
êtes plongé dans une tâche, vous n’êtes
pas obligé de répondre au téléphone cha-
que fois qu’il sonne. En fait, gérer les ap-
pels constitue un bon moyen de demeu-
rer concentré sur la tâche en cours. Cole
Cohen suggère d’enseigner à vos clients à
être de bons communicateurs lorsqu’ils
laissent un message dans votre boîte vo-
cale. Un message détaillé peut contribuer
grandement à accroître l’efficacité et à ré-
duire le stress.

PARLEZ
Le recours à des techniques de relaxation
et de gestion du temps suffit souvent
pour aider des employés débordés à
mieux passer au travers de leur journée
de travail, mais une approche formelle
peut se révéler prématurée lorsque le
stress devient submergeant. Comme le
signale Gwyn Jones, directrice clinicienne
nationale chez Warren Shepell Consul-
tants, «Dans ces cas, le fait de parler et
d’être entendu peut être un excellent
point de départ.» Dans certaines entre-
prises, comme chez Ernst & Young, les
membres du personnel peuvent se tour-
ner vers des directeurs et des associés dé-
signés qui font de l’écoute active auprès
de ceux qui ont besoin d’évacuer la pres-
sion au travail. Pour des questions plus
personnelles, la plupart des cabinets de

CA ont également un programme d’aide
aux employés ou une assurance pour
payer le coût des consultations privées.

Le personnel et les associés peuvent
composer un numéro sans frais 24 heures
par jour pour prendre rendez-vous avec un
conseiller. La réticence à demander de
l’aide tend à augmenter selon le rang hié-
rarchique des associés, malgré la pression
accrue au sommet. Pourtant, comme le fait
remarquer Glen Edwards, psychologue cli-
nicien à Calgary : «Le soutien, c’est comme
l’oxygène, plus grand est le besoin, plus im-
portant est le soutien nécessaire.» Dans les
cas de gestion du stress, on procède à une
évaluation approfondie pour identifier
l’élément déclencheur et l’incidence du
stress. Après avoir circonscrit quelques élé-
ments clés sur lesquels se focaliser, le con-
seiller établit un plan d’action personnalisé
comportant diverses stratégies élaborées
en fonction de la réaction particulière de la
personne face au stress.

Prenons le cas type d’un comptable,
âgé de 45 ans, qui souffre d’anxiété et 
de troubles du sommeil et dont le poids
varie. Ce comptable est devenu irritable
et il n’a plus la concentration qu’il avait
auparavant. Il aimait bien son travail,
mais il se sent maintenant dépassé par
des exigences irréalistes, et il s’éloigne de
ses collègues. Un examen plus poussé ré-
vèle que le comptable, intelligent et doué,
croyant qu’il doit «tout faire parfaitement
tout de suite», s’est imposé des normes
impossibles à respecter et est devenu un
critique des plus sévère face à lui-même.

Dans ce cas, le plan d’action est axé sur
la révision des croyances et attentes irréa-
listes et non fondées du client. Celui-ci ap-
prend aussi comment ses principaux be-
soins au travail peuvent être satisfaits et à
prévoir dans son horaire certains contacts
hebdomadaires avec des collègues qu’il es-
time. Après huit consultations, il se sent
moins piégé et plus motivé. Bien qu’il re-
vienne parfois à son «perfectionnisme», il
possède assez d’outils pour continuer seul.

Il n’est pas rare que les CA soient des
plus exigeants envers eux-mêmes, selon
Debbi Gordon, conseillère en services à la
famille, PAE, à Toronto. «Les entreprises
exigent d’eux qu’ils répondent aux besoins
de tout le monde et c’est ce qu’ils visent.»
Cela fait partie du «besoin d’accomplir et
de bien faire, explique Glen Edwards. De
façon générale, les comptables sont des
gens très intelligents et très performants.»
D’ailleurs, cela peut entraîner des attentes
irréalistes. Comme le mentionne Glen Ed-
wards, les CA ont souvent, à l’intérieur

d’eux-mêmes, un critique sévère qui exige
d’eux rien de moins que la perfection. La
partie de soi qui subit la critique est celle
qui se sent anxieuse, déprimée et inutile.
Pour mettre un terme au cycle d’autocri-
tique, Glen Edwards fait appel aux points
forts du comptable : la partie intelligente,
rationnelle et observatrice à laquelle on
apprend à prendre conscience du discours
intérieur négatif et à y mettre fin. «Si vous
découvrez que votre critique intérieur est
irréaliste et démotivant, vous êtes alors à
mi-chemin sur la voie de la révision de
votre scénario interne. Et cela vous amè-
nera à être plus positif et réaliste.»

SOYEZ POSITIF
Pour gérer votre motivation, félicitez-vous
pour un travail bien fait. Entretenez un
point de vue positif sur vos compétences et
capacités. Souvenez-vous comment vous
avez survécu à la dernière période des im-
pôts et voyez comment vous auriez pu
vous faciliter la tâche. Des affirmations po-
sitives comme «je gère cette situation» ou
«je suis déjà passé au travers de toutes
sortes de stress» peuvent aider. Face à une
difficulté, pensez aux solutions et non aux
problèmes. Si vous faites erreur, ne dites
pas «qu’est-ce que j’ai?», mais plutôt «que
puis-je faire pour y remédier?» Vous vous
sentez incompétent dans un domaine?
Identifiez la lacune et informez-vous.

PRENEZ LES COMMANDES
Ultimement, la gestion efficace du stress
consiste à prendre la responsabilité des
éléments sur lesquels on a un contrôle et à
concentrer ses énergies sur ce qu’on peut
faire. «Nous avons en fait plus de contrôle
que nous ne le croyons, indique Debbi
Gordon. Nous sommes responsables de
nos sentiments, de nos décisions et de nos
comportements. Nous avons des choix.»
Nous ne pouvons toujours modifier les
pressions externes; la demande concer-
nant les heures facturables n’est pas sur le
point de diminuer. Ce sont nos gestes qui
feront la différence, que nous options
pour un cours sur la gestion du stress ou
que nous consultions. La décision ultime,
contrôler son stress ou le laisser nous con-
trôler, nous appartient.
Karen Evoy travaille comme rédactrice
pigiste, à Montréal.



e nombreux membres des
professions libérales poussent
un soupir de soulagement
lorsqu’ils terminent un pro-

jet, mais ils n’ont pas sitôt fini qu’ils
doivent se casser la tête pour trouver
quelles taxes ajouter à leurs factures. La
taxe sur les produits et services n’est 
pas la seule dont on doit tenir compte :
d’autres taxes s’appliquent aussi à nos
services lorsqu’ils sont rendus dans cer-
taines provinces. On n’a qu’à penser au-
jourd’hui à la taxe de vente du Québec,
à la taxe de vente harmonisée, à la taxe 
de vente provinciale de l’Île-du-Prince-
Édouard et, pour les avocats en exercice
en Colombie-Britannique, à la taxe sur
les services sociaux.

Évidemment, même la taxe sur les
produits et services exige des précisions
lorsqu’elle s’applique à des situations
mettant en cause des non-résidents.
Selon l’article 23 de l’annexe sur les ex-
portations de la Loi sur la taxe d’accise
(LTA), est détaxée, sauf certaines excep-
tions, la fourniture d’un service consul-
tatif ou professionnel au profit d’une
personne non résidante. Les exceptions
portent principalement sur les services
«liés» à un immeuble ou à un bien meu-
ble corporel qui est situé au Canada au
moment de leur exécution. Ces excep-
tions ont suscité de vifs débats quant à
savoir si la TPS devrait s’appliquer aux
services fournis à des non-résidents.
Revenu Canada a donc documenté sa po-
sition sur le sujet dans l’Énoncé de poli-
tique P-169, Définition de l’expression «en
ce qui concerne» pour l’application des ar-
ticles 7 et 23 de la partie V de l’annexe VI.

Il semble que le point de vue de
Revenu Canada soit fondé sur le degré de

«proximité» du lien qui peut être établi
entre le service professionnel et le bien
visé. Par exemple, Revenu Canada a ren-
du une décision selon laquelle les ser-
vices de vérification effectués pour une
filiale canadienne sont détaxés lorsqu’ils
sont facturés à la société mère non rési-
dante. On estime en effet que, bien que le
processus de vérification comporte un
examen des actifs de la société (com-
prenant biens meubles corporels et im-
meubles) situés au Canada, l’objet du
service est l’expression d’une opinion sur
les états financiers de la société; par con-
séquent, le lien entre les services de véri-
fication et le bien n’est pas direct. Cepen-
dant, lorsqu’on a demandé à Revenu
Canada de décider si la seule fourniture
de services de prise d’inventaire par un
cabinet canadien de vérificateurs pour le
compte d’un non-résident était détaxée,
l’administration fiscale a établi que le
service était assujetti à la taxe parce qu’il
était conçu pour porter directement sur
le stock de biens meubles corporels.
Autrement dit, comme le lien entre le
service et le bien était raisonnablement
direct, le service était couvert par l’exclu-
sion prévue à l’article 23 et il ne pouvait
donc être détaxé.

AUCUNE ÉCHAPPATOIRE 
À L’ÉTRANGER
De nombreuses entreprises ont l’impres-
sion que, comme la prestation de services
ne se prête pas en soi à être taxée à la fron-
tière par Douanes Canada, le recours à
des conseillers professionnels à l’étranger
leur permettra de se soustraire à la TPS.
La LTA est cependant conçue de façon à
assurer que l’acquisition de services à
l’étranger ne jouisse d’aucun traitement
de faveur et elle prévoit expressément des
mesures sur l’importation de services.
Ainsi, l’article 218 de la LTA exige de tout
acquéreur d’une fourniture taxable im-
portée de payer la taxe sur la valeur de la
contrepartie de la fourniture.

La définition de «fourniture taxable
importée» présentée à l’article 217 exclut
la fourniture d’un service acquis pour
consommation, utilisation ou fourniture
exclusive dans le cadre d’activités com-
merciales. Par exemple, si un fabricant
canadien retient les services d’un cabinet
de conseillers professionnels non inscrit
du Texas, il n’y a aucune obligation
d’«auto-taxation» (étant donné que le fa-
bricant pourrait récupérer la TPS payée à
titre de crédit de taxe sur intrants). Toute-
fois, si les services du cabinet de services

F I S C A L I T É

Quelles taxes s’appliquent?
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professionnels du Texas étaient retenus
par un dentiste canadien, celui-ci serait
tenu de «s’auto-taxer» à l’égard de la TPS
sur la valeur de la contrepartie payée pour
les services en raison du caractère pré-
sumément exonéré de ses activités profes-
sionnelles. Il ressort de tout cela qu’il
n’existe aucun incitatif ni aucun avantage
au titre de la TPS pour les entreprises
canadiennes — que ces entreprises aient
droit ou non à des crédits de taxe sur in-
trants — à faire l’acquisition de services
professionnels à l’extérieur du Canada.

MENUS DÉBOURS
En règle générale, la taxe sur les produits et
services s’applique à ces débours tout
comme aux honoraires pour services ren-
dus. Les débours sont considérés comme
faisant partie de la contrepartie payée pour
la fourniture. Mais ce raisonnement ne
tient que lorsque les débours ou les frais

n’ont pas été engagés par le fournisseur en
sa qualité de mandataire du client. Depuis
l’entrée en vigueur de la TPS, il règne une
grande confusion quant à savoir quels
types de dépenses sont engagées par un
mandataire, en particulier à l’égard des
débours judiciaires. En mars 1997, on a fi-
nalement publié à l’intention de la profes-
sion juridique l’énoncé de politique sur la
TPS P-209 Débours d’avocats, qui docu-
mente le point de vue de Revenu Canada
sur la question. On y classe les débours
comme étant soit des débours «effectués à
titre de mandataire», soit les débours
«non effectués à titre de mandataire».
Pour les éléments appartenant à la pre-
mière catégorie, l’avocat n’est pas tenu de
percevoir la TPS, tandis que pour ceux de
la seconde catégorie, il doit percevoir la
TPS sur le remboursement subséquent
(dans la mesure où les services fournis sont
assujettis à la taxe).

AU-DELÀ DES PROVINCES 
PARTICIPANTES*
L’entrée en vigueur de la taxe de vente har-
monisée (TVH) le 1er avril 1997 au Nou-
veau-Brunswick, en Nouvelle-Écosse et 
à Terre-Neuve (les «provinces partici-
pantes») n’a fait qu’ajouter à la complexité.
Revenu Canada a adopté une série de rè-
gles hiérarchiques sur la détermination du
lieu de fourniture pour aider à établir si la
TPS s’applique dans une situation donnée.
Voici les trois règles, qui doivent être
examinées dans l’ordre (les deux premières
devant couvrir la plupart des situations).
1. La TVH s’applique à une fourniture de
service si la totalité ou presque (au moins
90 %) de la portion canadienne du ser-
vice est effectuée dans une province par-
ticipante. Cette première règle est rela-
tivement simple et ne s’applique généra-
lement qu’aux entreprises qui ont une 
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ous vous rappelez sans doute la
première fois où vous vous êtes
lancé dans des calculs complexes,

à grand renfort de feuilles de travail. Man-
quant encore d’expérience, peut-être vous
êtes-vous interrogé sur le sens réel des chif-
fres. Personnellement, en tant que CA dé-
butant, ce sont les calculs de l’impôt repor-
té qui me fascinaient le plus — et régulière-
ment je tentais d’en évaluer la pertinence
sur le plan pratique. Avec le temps, bien sûr,
le sens de ces chiffres finit par s’éclaircir,
tout comme les comptables agréés finissent
par prendre de l’expérience. Après quelques
années de carrière, ces mêmes chiffres per-
mettent de voir instantanément si tout va
bien — ou, au contraire, si quelque chose
cloche dans un dossier.

Au fil de ma carrière de conseiller
financier, j’ai découvert quelques-uns de
ces chiffres, qui aident à répondre de façon
sommaire — mais tout de même perti-
nente —, à différentes questions liées à nos

finances personnelles. Combien cela coûte-
t-il d’envoyer un enfant à l’université?
Combien faut-il épargner en vue de la re-
traite? (C’est une question qui revient par-
ticulièrement souvent.) Il est vrai que
contrairement à un plan financier person-
nalisé, ces chiffres ne tiennent pas compte
de tous les aspects de votre situation, mais
ils constituent un point de départ et peu-
vent vous aider à faire des calculs très utiles.

Combien cela coûte-t-il d’envoyer 
un enfant à l’université?
Si votre enfant étudie pendant quatre ans
dans une université près de chez vous,
prévoyez 25 000 $. En revanche, s’il doit
habiter en résidence pendant cette pé-
riode, la facture passe à 50 000 $. Combien
faut-il mettre de côté tous les mois pour
réunir de telles sommes? Si vous com-
mencez dès la naissance de votre enfant,

V

suite à la page 41
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Le sens réel des chiffres 
Des réponses à quelques 

grandes questions concernant 

votre situation financière — 

à court, moyen et long terme
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comptez 100 $ par mois; si vous com-
mencez quand il a entre huit et dix ans,
comptez 300 $ par mois. (Si votre enfant
continue d’habiter chez vous pendant ses
études, divisez ces sommes par deux.) Les
sommes de 100 $ et de 300 $ sont basées
sur un taux de rendement de 8 %.

Combien faut-il pour constituer
patrimoine pour un jeune enfant?
En d’autres termes, quel capital devez-
vous réunir pour vous assurer que lors-
que votre enfant atteindra la quarantaine,
il aura suffisamment d’argent pour se lo-
ger et se nourrir? Si vous investissez
50 000 $ dès sa naissance, vous disposerez
d’une somme de 330 000 $ à ses 25 ans 
et de 1 million $ à ses 40 ans (à un taux 

de rendement de 8 %). Mais pourquoi
constituer ainsi un patrimoine pour son
enfant? Tout d’abord, pour l’aider à faire
ses premiers pas dans le monde adulte 
— pour l’aider notamment à traverser
l’épreuve difficile que représente la re-
cherche d’un emploi (qui semble d’ail-
leurs l’être plus que jamais pour les 
jeunes d’aujourd’hui) ou pour l’aider à
acheter sa première maison.

Par ailleurs, il est beaucoup plus facile
de constituer un capital pour un jeune
que pour une personne plus âgée. Vos en-
fants (ou petits-enfants) ont de longues
années devant eux. N’oubliez pas, cepen-
dant, que si vous faites d’importants in-
vestissements en faveur d’un enfant, vous
devrez signer un acte de fiducie officiel

pour démontrer à Revenu Canada que la
fiducie constituée est irrévocable.

Quels seront les effets de l’inflation
sur vos plans personnels?
La réponse est simple : ils seront nuls. Les
chiffres utilisés dans les deux exemples
précédents n’ont pas été rajustés pour
tenir compte de l’inflation, car rien ne per-
met de supposer que celle-ci aura des inci-
dences importantes au cours des 10 à 20
prochaines années. Ce qui me frappe,
quand je pense à moi-même et aux per-
sonnes avec qui je suis en contact tous les
jours, c’est que la plupart d’entre nous tra-
vaillons plus fort et produisons plus —
habituellement beaucoup plus — pour le
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À l’échelle internationale
Élaborer des solutions pour la comptabilisation et

l’évaluation des instruments financiers est prioritaire

Par Ian Hague

a publication en mars 1997 par le
Conseil des normes comptables
du document de travail intitulé

Comptabilisation des actifs financiers et
des passifs financiers a suscité énormé-
ment d’intérêt et de commentaires, tant
au Canada qu’à l’extérieur. Un message
est ressorti haut et clair : une majorité
écrasante de répondants canadiens sont
d’avis que le CNC ne devrait pas établir
des normes différentes des normes
américaines. Compte tenu de ce consen-
sus et du caractère international des
questions en cause, le CNC a décidé de
participer à un nouveau groupe de travail
mixte chargé d’élaborer une norme inter-
nationale harmonisée.

Ce nouveau groupe entend élaborer
d’ici l’an 2000 une solution détaillée et in-
tégrée, acceptable à l’échelle internatio-
nale, qui couvrirait la comptabilisation
initiale, la sortie du bilan, l’évaluation et
la présentation dans les résultats des actifs
et des passifs financiers. Il a l’intention de
commencer par élaborer un exposé-
sondage, puis un projet de norme, que
chaque organisme de normalisation par-
ticipant étudiera en vue de l’adoption
dans son territoire. Le CNC évaluera les
propositions du groupe de travail au fur
et à mesure de l’évolution des discussions,
et il aura recours à la même procédure de
consultation que celle qu’il utilise lorsqu’il
élabore ses propres normes. Le groupe de
travail est présidé par Alex Milburn, an-
cien président du CNC, et il comprend 14
autres membres originaires de divers pays
(voir l’encadré ci-contre pour une liste
des membres du groupe).

Membres du groupe de travail 
mixte sur les instruments financiers
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présence importante dans l’une des trois
provinces.
2. Si la première règle ne s’applique pas,
alors la seconde prévoit que la TVH s’ap-
plique à une fourniture si celle-ci a été
négociée dans une des provinces partici-
pantes et que plus de 10 % du travail y est
effectué. L’application de cette règle peut
poser des problèmes étant donné qu’on
ne connaît pas toujours précisément le
lieu de la négociation de la fourniture. En
pratique, il n’est même pas nécessaire de
tenir compte de cette règle si 10 % ou
moins du travail est effectué dans une des
trois provinces participantes. Toutefois,
lorsque la règle s’applique, la plupart des
conseillers professionnels estiment que le
lieu de la négociation correspond au lieu
où la lettre-contrat a été émise et où se
trouve l’associé responsable.
3. La troisième règle, qui ne s’applique
que si les deux premières ne s’appliquent
pas, prévoit que si la portion canadienne
du service est effectuée principalement
(plus de 50 %) dans les provinces partici-
pantes, la TVH s’applique, sauf si :
a) le lieu de la négociation ne se trouve
pas au Canada; et
b) plus de 10 % du service est effectué à
l’extérieur du Canada.

Cette règle prépondérante pourrait
prendre au dépourvu un certain nombre
de cabinets canadiens de services profes-
sionnels. Contrairement à la seconde rè-
gle, le lieu de la négociation n’est pas per-
tinent. Aussi, est-il possible qu’un contrat
négocié et conclu en Alberta, par exemple,
soit assujetti à la TVH parce que le service
visé est effectué principalement à l’in-
térieur des provinces participantes, même
si une partie importante de celui-ci est 
effectuée à l’extérieur de ces provinces.

L’avènement de la TVH a également
nécessité un changement dans les règles
sur le lieu de fourniture en regard de la
TVQ de façon à éliminer les situations où
tant la TVQ que la TVH auraient été ap-
plicables au même service. Les nouvelles
dispositions concernant la TVQ s’ins-
pirent fortement de celles de la TVH.

ET LES QUATRE AUTRES?
À l’heure actuelle, quatre provinces seule-
ment — l’Ontario, le Manitoba, la Sas-
katchewan et l’Alberta — ne lèvent au-
cun type de taxe sur les services de con-
seillers professionnels. Dans son budget
du 17 juin 1993, l’Île-du-Prince-Édouard

a annoncé que la taxe de vente s’appli-
querait aux services fournis par les avo-
cats, les comptables, les architectes, les in-
génieurs et les consultants. Pour per-
mettre aux membres d’une profession
libérale de cette province de demeurer
compétitifs, le gouvernement de l’Île-du-
Prince-Édouard n’assujettit pas les ser-
vices exportés de la province à la taxe de
vente, tandis que les services qui y sont
importés le sont. La province exige de
l’acheteur résident qu’il «s’auto-taxe»
lorsqu’il fait affaire avec un membre
d’une profession libérale non résidant
qui n’est pas un inscrit.

Lors de son entrée en vigueur, la TVH
a rendu l’imposition des services profes-
sionnels à l’Île-du-Prince-Édouard plus
complexe. En vertu des règles sur le lieu
de fourniture prévues dans le régime de
la TVH, il pourrait arriver qu’un service
soit assujetti à la TVH et qu’en même
temps l’acheteur dans cette province soit
tenu de «s’auto-taxer» sur une valeur in-
cluant la TVH. Une modification à la
Revenue Tax Act permet de n’inclure que
la composante TPS dans la définition de
la juste valeur aux fins de l’auto-taxation.

En Colombie-Britannique, les services
professionnels sont assujettis à la taxe de
vente, mais celle-ci ne s’applique qu’aux
services juridiques. La Law Society of
British Columbia a contesté cette mesure
dès sa présentation initiale dans le budget
du 26 mars 1992 et la réglementation
originale a été déclarée ultra vires en rai-
son de son incompatibilité avec la Charte
canadienne des droits et libertés. Le gou-
vernement a ensuite présenté des me-
sures législatives rétroactives ainsi qu’une
réglementation visant l’imposition pros-
pective des services juridiques. Un délai
de grâce limité a également été annoncé.
On continue d’en appeler de la validité
constitutionnelle de la réglementation,
mais jusqu’à maintenant, aucun appel n’a
encore été accueilli (à preuve le rejet, le
5 novembre 1997, de l’appel dans John
Carten Personal Law Corporation and
John Frederick Carten v. The Queen
[1998] 5000 ETC).

La taxe de vente est généralement le-
vée sur les services juridiques fournis à
une personne qui réside en Colombie-
Britannique ou qui y exploite une entre-
prise. Certaines exonérations visent les
services fournis dans la province à une
personne qui n’y réside pas ou qui n’y ex-
ploite pas d’entreprise. Comme pour les
autres types d’importations, les acheteurs
qui résident en Colombie-Britannique

ou ceux qui y exploitent une entreprise
sont tenus de «s’auto-taxer» à l’égard des
services juridiques achetés à l’extérieur
de la province.

ET MAINTENANT?
Tous les signes sont là. Seules quatre
provinces n’imposent pas certains types
de services de conseils professionnels.
Mais au fur et à mesure que les provinces
étendent leur filet fiscal, ces services
pourraient bientôt être assujettis à la taxe
dans chacune d’elles. Les comptables et
les avocats des quatre dernières provinces
devraient évaluer les répercussions que
ces mesures pourraient avoir sur leur fac-
turation et prendre les moyens pour
éviter les problèmes auxquels font déjà
face leurs collègues des autres provinces.

Irene David est associée de Ernst & Young
Conseillers en gestion, région du Grand
Toronto. Alison Pavlin est directrice prin-
cipale chez Ernst & Young Comptables
agréés, région du Grand Toronto.

FISCALITÉ
suite de la page 31

PLANIFICATION FINANCIÈRE 
PERSONNELLE   suite de la page 32

même salaire. Cela veut donc dire que
nous sommes en train de devenir plus
productifs. Il suffit de voir le nombre de
personnes qui sont contraintes de changer
d’emploi en raison des impératifs de crois-
sance ou de rationalisation de leurs em-
ployeurs pour se rendre compte que les
entreprises ont besoin de moins de per-
sonnel pour produire plus. Et accroisse-
ment de la productivité est synonyme de
réduction de l’inflation. Seriez-vous très
surpris d’apprendre que sur une période
de 60 ans, le taux d’inflation à long terme
a été de 1 %? Et rien ne laisse présager un
retour aux taux d’inflation que nous avons
connus dans les années 80.

Combien dois-je mettre 
de côté pour la retraite?
Il y a différentes réponses possibles à cette
question. La première est un million $.
Vous devriez en effet être en mesure d’ob-
tenir un rendement de 8 % sur ce million
et de vivre avec les 80 000 $ annuels qu’il

Cette chronique est dirigée par Michel
Lanteigne, FCA, directeur du Service
national de la fiscalité, Ernst & Young.

* Le 1er mars 1998, l’information contenue
dans cet article s’avérait exacte. Elle pour-
rait avoir changé par la suite.



42 camagazine / juin-juillet 1998

rapportera. La prochaine étape consiste à
sortir votre calculatrice pour déterminer
combien vous devez épargner pour réunir
cette somme. (Aujourd’hui, un «vrai» mil-
lionnaire devrait disposer d’au moins cinq
millions. Un million, ce n’est plus ce que
c’était.) Servez-vous de la règle de 72 pour
déterminer en combien de temps vous
amasserez un million. À 7 %, votre avoir
doublera tous les 10 ans.

La deuxième réponse est : rien du tout!
Si vous avez lu quelque peu sur les presta-
tions aux aînés, vous savez déjà que plus
vos revenus de retraite seront importants,
moins vous aurez droit à des prestations
élevées. Et faisant partie de la génération
des baby boomers, j’ajouterai que la plupart
des lecteurs de CAmagazine ne recevront
probablement rien du tout du gouverne-
ment. Par conséquent, il est inutile de tenir
compte des prestations aux aînés pour
déterminer la somme à mettre de côté.

Enfin, la troisième réponse est : prenez
le temps de calculer la somme nécessaire.
En bon CA que vous êtes, vous possédez
peut-être encore une calculatrice. Si ce
n’est pas le cas, il n’y a pas de quoi être
fier : allez vite en chercher une. Com-
mencez par vous reporter à l’article que
j’ai écrit avec Keith Deviney («Pour une
retraite confortable», avril 1998, p. 29) et
déterminez le capital à réunir, en fonction
de différents critères tels que l’espérance
de vie, le rendement des investissements,
l’inflation, etc. Je parierais que cette
somme se situe entre deux et trois mil-
lions, en dollars d’aujourd’hui. Et cela,
parce que la valeur actualisée d’un revenu
continu sur une longue période, compte
tenu de l’inflation, est faible. En d’autres
termes, il faut des sommes colossales au-
jourd’hui pour générer un revenu continu
sur une période de 30 ans ou plus.

Quel rendement pouvez-vous 
obtenir de vos placements?
Attendez des rendements de 8 à 10 % pour
les actions achetées au cours des prochai-
nes années et au début du siècle prochain.
Dans le cas des valeurs à revenu fixe, visez
6 %, ce qui constitue un bon rendement.
(Rappelez-vous que je prédis que l’infla-
tion sera très basse, sinon nulle.) Les ren-
dements délirants enregistrés en 1996 et
en 1997 ne constituent rien d’autre qu’un
accident de parcours bienvenu et ont peu
de chances de devenir la norme.

Quels sont les risques de perdre 
de l’argent à la bourse?
On peut répondre d’emblée qu’ils sont de
33 1/3 %. À long terme, les marchés bour-
siers sont haussiers, mais ils font l’objet de
corrections occasionnelles. Gardez cette
éventualité en tête et lorsque le cours des
actions baisse, achetez-en davantage. Rap-
pelez-vous aussi que les reculs des mar-
chés sont habituellement plus accentués
que les mouvements haussiers.

Quand peut-on parler de chute 
du marché boursier?
Quand les pertes sont de l’ordre de 25 %
en moyenne et qu’elles durent trois ans.
L’investisseur type (et surtout le conseil-
ler financier type) a moins de 10 ans
d’expérience et n’a pas connu de véritable
contraction des marchés. L’investisseur
avisé ne se laisse pas arrêter par les reculs
et profite même des baisses du cours des
actions pour en acheter davantage.

Quels sont les chiffres qui reflètent
le plus fidèlement le rendement des
fonds communs de placement?
Cette fois encore, la réponse ne demande
pas beaucoup de réflexion : il n’y en a pas.

Les rendements annuels composés sont
faussés à la fin de la période d’analyse.
Étant donné la volatilité du rendement des
actions, la période à laquelle commence
l’analyse a un impact énorme dans le cas
des rendements composés sur trois, cinq
et dix ans. Reportons-nous, à titre d’exem-
ple, à la correction d’octobre 1987. Tant
qu’elle a été comprise dans la période
d’analyse, elle a eu pour effet d’abaisser les
résultats. Mais une fois qu’elle a cessé
d’être prise en compte, les résultats se sont
améliorés de façon spectaculaire. Je
recommande donc, pour une période de
dix ans, de se baser sur les taux annuels,
plutôt que sur les taux composés.

Dans leur livre intitulé The Money
Coach Guide to Top Funds (publié cette an-
née par Addison Wesley), Riley Moynes et
Michael Nairne montrent quand le rende-
ment des actions a été supérieur à celui des
CPG, et inversement. Il s’agit là de ren-
seignements utiles, tout comme d’ailleurs
leur catégorisation des styles de placement
qui peut être d’une aide précieuse au
chapitre des prédictions. Une dernière
recommandation au sujet des fonds com-
muns de placement : évitez les fonds des
quartiles inférieurs. Sur une période de
cinq à dix ans, le rendement régresse vers la
moyenne. En conséquence, essayez d’éviter
les rendements inférieurs à la moyenne.

Ces quelques chiffres devraient vous
aider à faire des prédictions sommaires
sur votre avenir financier. Et pendant que
vous y êtes, pourquoi ne pas faire un plan
rapide et internaliser quelques objectifs?

Ian Davidson, M.B.A., CFP, CA, est con-
seiller financier chez The Equion Group, à
Toronto. Il dirige également la chronique
Planification financière personnelle de
CAmagazine.

Pendant le déroulement des travaux
sur le projet international, le CNC adopte
certaines mesures provisoires en vue de
fournir des directives dans les domaines
où des divergences considérables existent
entre les PCGR du Canada et ceux des
États-Unis, dans les cas où l’orientation
future que prendront les normes inter-
nationales harmonisées est claire. À cet
égard, dans le cadre du premier projet, on
envisage l’application de l’approche amé-
ricaine concernant la titrisation des actifs
et autres opérations similaires, en tenant
compte du cadre juridique et des usages

du marché propres au Canada, ainsi que
de l’expérience acquise aux États-Unis
avec l’application du SFAS No. 125, inti-
tulé Accounting for Transfers and Servic-
ing of Financial Assets and Extinguish-
ments of Liabilities. Le CNC prévoit pu-
blier une note d’orientation concernant
la comptabilité sur le sujet d’ici la fin de
l’année 1998.

Le CNC s’est également demandé s’il
fallait éliminer la norme exclusive au
Canada qui prescrit que les gains ou
pertes de change relatifs aux éléments
monétaires libellés en devises et dont la
durée de vie prédéterminée ou prévisible
s’étend au-delà de l’exercice subséquent
doivent être reportés et amortis. Le CNC

a affirmé son intention d’éliminer cette
différence, mais il a toutefois décidé qu’il
attendra l’achèvement du projet sur les
instruments financiers et l’élaboration de
normes sur les opérations de couverture
avant de modifier la norme sur la conver-
sion des devises.

LES POINTS DE VUE DES RÉPONDANTS
Le CNC a reçu les commentaires de plus
de 60 organisations canadiennes sur le
document de travail et a rencontré des
commettants dans plusieurs villes du
Canada afin de discuter des propositions.
De plus, des représentants de l’Interna-
tional Accounting Standards Committee
(IASC) ont tenu 45 réunions dans 16

RECHERCHE ET NORMES 
suite de la page 32
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pays afin de discuter des propositions
avec les parties concernées, et l’IASC a
reçu des lettres de commentaires de 170
autres répondants.

Au Canada et à l’international, les com-
mettants ont reconnu de façon quasi
unanime la nécessité d’une norme interna-
tionale exhaustive visant la comptabilisa-
tion ainsi que l’évaluation des actifs finan-
ciers et des passifs financiers. Ils ont fait
l’éloge du document de travail, soulignant
le caractère exhaustif de l’analyse et le dé-
veloppement logique de la problématique
dans le contexte des marchés financiers
modernes et des aspects économiques de la
gestion des risques financiers.

En revanche, nombreux sont ceux qui
ont exprimé des réserves à l’égard des
propositions dont la portée était plus éten-
due, en particulier sur la question de savoir
jusqu’où la norme peut ou doit aller en ce
qui a trait à la comptabilisation à la juste
valeur. La plupart de ces répondants ont
signalé un certain nombre de problèmes
d’ordre pratique ou technique, soulignant
les difficultés associées à l’existence de
pratiques hybrides de gestion des risques
financiers et aux perceptions des utilisa-
teurs, et fait ressortir les difficultés que
comporte l’abandon de la comptabilité
traditionnelle fondée sur le coût d’origine.

COMPTABILISATION INITIALE 
ET SORTIE DU BILAN
Dans le document de travail, il est pro-
posé que l’entreprise comptabilise à son
bilan un actif financier ou un passif fi-
nancier au moment où elle devient partie
prenante aux dispositions contractuelles
qui constituent l’instrument financier.
Pour la sortie du bilan, on propose une
approche semblable à la méthode dite des
«composantes financières» préconisée
par le FASB dans le SFAS No. 125. Selon
cette méthode, l’entreprise devrait sortir
un actif financier de son bilan lorsqu’elle
abandonne le contrôle des droits con-
tractuels constituant ledit actif, et elle de-
vrait comptabiliser les intérêts ou avan-
tages conservés comme un actif ou un
passif distinct.

La majorité des répondants ont ap-
puyé les principes généraux qui sous-
tendent cette approche; cependant, un
petit groupe a exprimé des réserves à
l’égard des mérites, sur les plans théo-
rique et pratique, de la méthode des
«composantes financières», comparati-
vement à la méthode fondée sur les ris-
ques et les avantages proposée dans 
le deuxième exposé-sondage du CNC

sur les instruments financiers, publié 
en 1994. Certains se demandent si la
méthode des «composantes financières»
n’accorde pas trop d’importance à la
forme juridique des dispositions con-
tractuelles, au détriment de leur sub-
stance économique. Plusieurs répon-
dants ont suggéré que des efforts soient
déployés pour éviter certaines difficul-
tés de mise en application observées aux
États-Unis après l’adoption du SFAS
No. 125. Le CNC a commencé à se pen-
cher sur ces questions.

Les propositions visent également à
interdire la sortie du bilan des passifs fi-
nanciers sur la base d’un «désendette-
ment de fait». La majorité des répondants
se sont prononcés en faveur de cette
proposition, et certains ont proposé que
les opérations existantes soient exemp-
tées de cette interdiction.

ÉVALUATION À LA JUSTE VALEUR
La proposition selon laquelle l’entreprise
doit évaluer tous ses actifs financiers et
tous ses passifs financiers à la juste valeur,
tant lors de la comptabilisation initiale
que par la suite, s’est révélée très contro-
versée. De toute évidence, cette proposi-
tion a recueilli la plus grande attention, et
les tenants des différents points de vue
ont exprimé des opinions très fermes sur
la question. La grande majorité des pré-
parateurs d’états financiers n’approuvent
pas la proposition selon laquelle les ins-
truments financiers devraient être éva-
lués selon un système global de juste va-
leur. La plupart d’entre eux ont soulevé
des objections d’ordre pratique et croient
fermement qu’il convient d’évaluer les
instruments financiers au coût ou à la
valeur de marché, selon le montant le
moins élevé (sauf dans le cas des instru-
ments que la direction détient à des fins
de transaction ou de vente). Les autres
répondants ont toutefois exprimé des
points de vue plus mitigés. L’objectif
d’une évaluation globale à la juste valeur
a recueilli à l’échelle internationale un
appui considérable de groupes d’utilisa-
teurs importants, d’autorités de régle-
mentation en valeurs mobilières et d’uni-
versitaires, ainsi que de bon nombre d’or-
ganismes comptables. Notons également
que certains cabinets d’experts-compta-
bles et des normalisateurs nationaux ont
exprimé leur appui à cette proposition.

Un nombre important de répondants
se sont dits d’avis que la juste valeur de
certains actifs et passifs financiers signifi-
catifs ne peut être déterminée de façon fia-

ble moyennant un coût raisonnable. Cer-
tains se sont inquiétés de ce que les esti-
mations visant certains instruments qui
ne sont pas négociés sur le marché pour-
raient varier à un point tel que l’évaluation
à la juste valeur permettrait la manipu-
lation des chiffres présentés dans le bilan
et l’état des résultats. D’autres ont évoqué
l’expérience des organismes de placement
collectif et autres sociétés de placement
similaires qui évaluent couramment à la
juste valeur des positions importantes sur
des instruments qui ne sont pas négociés
sur le marché. Le groupe de travail entre-
prend d’autres travaux pour :
• identifier les types particuliers d’instru-
ments qui peuvent présenter des problè-
mes d’évaluation et déterminer à quel
point il est difficile d’en estimer la valeur
compte tenu de l’importance relative et
moyennant un coût raisonnable;
• élaborer des directives améliorées sur la
détermination de la juste valeur des prêts
qui n’ont pas de valeur de marché;
• voir comment mesurer les effets du
risque de crédit d’une entreprise sur la
juste valeur de sa dette et si ces effets
doivent être exclus de la comptabilité;
• voir si la juste valeur des passifs des ban-
ques et établissements similaires au titre
des dépôts à vue doit refléter les flux de
trésorerie prévus;
• examiner plus en profondeur la question
de savoir si, dans certaines circonstances,
des instruments doivent être évalués col-
lectivement plutôt qu’individuellement.

De nombreux répondants de la caté-
gorie des préparateurs d’états financiers,
dont la plupart des banques, ont déclaré
ne pas gérer activement les risques finan-
ciers au regard de l’information sur la
juste valeur, sauf pour leurs portefeuilles
d’exploitation. Cependant, certaines ex-
ceptions méritent d’être soulignées. Des
séances de consultation ont confirmé que
les pratiques de gestion des risques sont
en mutation, de sorte qu’il y aurait peut-
être lieu d’envisager des dispositions
transitoires pour suivre l’évolution des
pratiques de gestion. Le groupe de travail
examine présentement les pratiques de
gestion des risques financiers, le classe-
ment des instruments selon qu’ils sont
détenus à des fins de transaction ou non
et les exigences réglementaires visant les
opérations bancaires, ainsi que le traite-
ment des profits et pertes non réalisés sur
des titres de créances «simples» utilisés
pour financer des actifs non financiers.

Un certain nombre de répondants ont
mis les normalisateurs au défi de 
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démontrer l’existence d’une demande
pour une évaluation globale à la juste
valeur. Cependant, quatre des six lettres
de commentaires transmises par d’im-
portants groupes d’utilisateurs, ainsi que
les commentaires émanant d’autorités 
de réglementation importantes (qui ont
des responsabilités à l’égard des intérêts
des investisseurs) témoignaient d’un ap-
pui solide à l’objectif de l’évaluation à la
juste valeur.

Des consultations ont déjà été tenues
auprès de plus de 100 analystes financiers
aux États-Unis et au Canada afin d’éta-
blir leur intérêt pour la présentation
d’une information financière sur la juste
valeur des instruments financiers. Ces
consultations ont confirmé l’intérêt pour
l’information fournie par les justes va-
leurs, mais des points de vue différents
ont été exprimés sur la manière dont
cette information doit être présentée.

PRÉSENTATION DU RÉSULTAT
Bon nombre des inquiétudes suscitées
par l’objectif d’une évaluation globale à
la juste valeur avaient trait à la présenta-
tion du résultat qui en découle. Ces in-
quiétudes touchaient notamment les élé-
ments suivants :
• la compréhension des utilisateurs con-
cernant la volatilité que pourrait entraî-
ner l’utilisation de la juste valeur dans les
résultats présentés;
• la crainte que les profits et pertes non
réalisés sur des instruments financiers
destinés à être détenus à long terme ou
jusqu’à leur échéance ne se réalisent
peut-être pas.

Le groupe de travail est d’avis que cer-
taines de ces inquiétudes peuvent être at-
ténuées par un examen plus approfondi
du mode de présentation de la perfor-
mance financière d’une entreprise. À cet
égard, le document publié récemment
par l’IASC et les normalisateurs du Cana-
da, de l’Australie, de la Nouvelle-Zélande,
des États-Unis et du Royaume-Uni, et in-
titulé Reporting Financial Performance:
Current Developments and Future Direc-
tions, est susceptible de fournir une base
utile pour des recherches additionnelles.
Contrairement au FASB et à d’autres
normalisateurs comptables, le CNC n’a
pas encore publié de normes à ce sujet. Le
CNC prévoit se pencher sur la question
de savoir s’il est nécessaire de formuler de
nouvelles propositions en ce qui a trait à
la présentation du résultat dans le cours
du déroulement du projet sur les instru-
ments financiers.

COMPTABILITÉ DE COUVERTURE
Selon le document de travail, toutes les
variations de la juste valeur des actifs fi-
nanciers et des passifs financiers seraient
des produits ou des charges. En vertu de
cette proposition, on devrait permettre 
à l’entreprise de qualifier à titre de cou-
verture des actifs financiers et des passifs
financiers et d’indiquer les relations exis-
tant entre les profits et les pertes. L’entre-
prise pourrait présenter les profits et les
pertes sur des actifs financiers ou des 
passifs financiers qualifiés de couverture
à l’égard de transactions futures ne fai-
sant pas l’objet d’engagements et qui ne
seront pas évaluées à la juste valeur, d’en-
gagements financiers qui ne sont pas
comptabilisés ou encore d’actifs ou de
passifs comptabilisés au coût : 1) en de-
hors de l’état des résultats, dans un
compte de résultat distinct appelé «ta-
bleau des autres composantes du résul-
tat»; ou 2) dans l’état des résultats.

Selon la première option, les profits et
les pertes doivent être virés à l’état des ré-
sultats durant les périodes futures où les
transactions couvertes ont une incidence
sur le résultat. Ce traitement est appliqué
sauf si la réalisation de la transaction
couverte n’est plus jugée probable, auquel
cas les profits et pertes doivent être virés
immédiatement à l’état des résultats, avec
indication des circonstances et du mon-
tant. Dans tous les cas, l’entreprise doit
indiquer la nature et l’importance des
opérations qualifiées comme couvertures
de transactions attendues.

La grande majorité des répondants
ont dit préférer que les profits et les per-
tes sur instruments de couverture soient
comptabilisés selon la comptabilité de
couverture «traditionnelle» (avec report
au bilan) plutôt que dans un compte de
résultat distinct. Cependant, si le report
au bilan n’est pas justifié, certains consi-
dèrent l’utilisation d’un compte de résul-
tat ou d’un compte de capitaux propres
distinct comme un compromis accep-
table. Le groupe de travail est en train de
mettre au point d’autres exemples pour
illustrer ses propositions relativement à la
présentation des effets des stratégies de
couverture tout en continuant d’insister
sur l’importance de la transparence de
l’information sur le résultat.

En réponse aux inquiétudes exprimées
concernant le champ d’application du do-
cument de travail, le groupe de travail se
propose d’examiner la perspective d’atté-
nuer ou de retarder l’application des pro-
positions aux entreprises non cotées. Il

souligne que l’application des propositions
du document de travail aux contrats
d’assurance devrait être considérée séparé-
ment. Les propositions selon lesquelles les
entreprises seraient tenues d’indiquer leurs
objectifs et leurs politiques en matière de
gestion des risques financiers ont reçu un
accueil plutôt favorable, et d’autres travaux
seront effectués en vue d’élaborer des obli-
gations d’information à cet égard.

Le processus de consultation sur les
propositions du document de travail a per-
mis de recueillir des points de vue éclairés
qui aideront les normalisateurs à mettre au
point des normes de comptabilisation des
actifs financiers et des passifs financiers qui
seront reconnues à l’échelle internationale.
Le groupe de travail s’appuiera sur ces in-
formations et sur le soutien apporté par
d’autres normalisateurs. Le CNC conti-
nuera de jouer un rôle significatif dans le
cadre de l’élaboration d’ici l’an 2000 d’une
norme comptable de niveau international.

Ian Hague, CA, est chargé de recherche
principal à l’ICCA et est responsable du
projet sur les instruments financiers.

Cette chronique est dirigée par Robert T.
Rutherford, FCA. M. Rutherford est vice-
président du Service de recherche et norma-
lisation à l’ICCA.
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e sont les sourires qui m’ont
frappé. Le préposé à l’entretien
a esquissé un sourire en accro-
chant l’écriteau «entrée inter-

dite» sur la porte des toilettes, le temps 
de nettoyer le plancher. Les passagers,
qui venaient tout juste de descendre de
l’avion après un vol de neuf heures en
provenance de Rome, faisaient les cent
pas, hésitants. Ils étaient blancs et riches, il
était noir et pauvre, mais il détenait l’au-
torité. C’est pourquoi il souriait. J’ai noté
le même sourire sur le visage du fonction-
naire affecté à l’immigration, qui atten-
dait pour s’occuper de la personne devant
lui que le passager suivant recule derrière
la ligne rouge, au-delà de laquelle il s’était
avancé. De nouveau, l’autorité des Noirs
prenait le pas sur la richesse des Blancs.

Je m’attendais à voir des signes de ten-
sion raciale en Afrique de Sud, et j’ai vu
ce que je recherchais. J’étais peut-être
exagérément sensible à ce qui se passait,
ou j’ai peut-être vu seulement ce qui cor-
respondait à mes idées préconçues.

Mais je ne m’attendais pas au sourire
de la jeune fille à la robe jaune. Elle res-
semblait à s’y méprendre à une des cama-
rades de ma fille et elle sautillait sous le
soleil en quittant Alexandra, un bidonville
tentaculaire de carton et de tôle, où vivent
des dizaines de milliers de personnes.

En poursuivant sa route au-delà du
bidonville, mon ami Ashley m’a raconté
que sa femme et lui avaient l’habitude de
faire du bénévolat à la clinique médicale
de l’endroit. Ashley ajouta qu’il ne pou-
vait pénétrer dans le bidonville qu’en am-
bulance, sinon il aurait risqué sa vie : «Ils
ont de l’électricité, mais pas d’eau cou-

rante ni d’installations sanitaires, m’expli-
quait-il en conduisant, et ils abusent mas-
sivement des drogues et de l’alcool pour
s’évader temporairement de la pauvreté et
du désespoir. Lorsque des disputes écla-
tent, elles deviennent très violentes, très
rapidement. De nombreux jeunes se ra-
battent sur le crime, ce qui explique les
dispositifs de sécurité.» Ashley désignait,
de l’autre côté de la rue, les bungalows
opulents, les pelouses bien entretenues et

les murs de pierre surmontés de barbelés.
«C’est pourquoi ma femme et moi

avons choisi d’émigrer. Nous nous sentons
comme des statistiques qui vont un jour
s’ajouter à la liste des vols, viols et meur-
tres avec violence. J’ai deux jeunes filles, et
je veux qu’elles puissent grandir dans un
endroit où elles seront plus en sécurité.»

Je comprenais la décision d’Ashley. À
sa place, j’aurais peut-être fait de même.
Mais le sourire de la jeune fille à la robe
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Dans toute organisation, l’essence du contrôle réside dans le but, l’engagement, la capacité, le suivi et

l’apprentissage. Une personne ou une équipe accomplit une tâche en se fondant sur la compréhen-

sion du but de cette tâche (l’objectif à atteindre) et en s’appuyant sur sa capacité (informations,

ressources, fournitures et compétences). Pour bien exécuter la tâche au fil du temps, il doit y avoir un

engagement. Enfin, la personne ou l’équipe fait le suivi de sa performance et surveille l’environ-

nement externe pour apprendre à mieux accomplir la tâche et à identifier les changements requis.

Deux philosophies du contrôle
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Les gens sont fondamentalement Les gens sont honnêtes, travaillent dur, 

malhonnêtes et paresseux, et ils souhai- et s’engagent en donnant le meilleur

tent, si possible, éviter l’engagement d’eux-mêmes.

stimulant qui suppose un effort.

L’organisation est une machine. L’organisation est un organisme social.

Le contrôle est efficace lorsque tous Le contrôle est efficace lorsque les 

les employés font ce que la direction employés et la direction collaborent 

leur dit de faire. pour atteindre des objectifs communs.
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jaune m’avait presque brisé le cœur. Elle
n’avait d’autre choix que de grandir dans
ce pays, et d’espérer que la brutale justice
du bidonville la protégerait. J’imaginais
comment je me sentirais si j’étais son
père, désirant que ma petite devienne
une femme épanouie et en santé. Il ne
m’en faudrait pas beaucoup pour que
mon ressentiment devant l’iniquité fasse
place à de la colère devant l’injustice,
puis à l’action. Je recourrais peut-être
même à la violence, en me disant que je
n’ai rien à perdre.

J’étais venu à Johannesburg pour ani-
mer un atelier et pour présenter la mise
en application du modèle de contrôle du
Conseil sur les critères de contrôle (CCC)
lors d’une conférence. J’étais intrigué par
le fait que l’organisateur de cet événe-
ment — une entreprise à but lucratif —
s’intéressait suffisamment aux critères de
contrôle pour payer mes honoraires et
mes dépenses à l’autre bout du monde.
J’ai rapidement compris pourquoi.

J’ai trouvé, en Afrique du Sud, une 
société qui subissait une profonde trans-
formation. Nelson Mandela et le Con-
grès national africain s’appliquent à an-
nuler les effets pernicieux de l’apartheid.
La commission Vérité et Réconciliation,
présidée par l’archevêque Desmond
Tutu, entend les demandes d’amnistie de
personnes qui ont volé, mutilé, torturé et
tué, parfois au nom de l’État. Le gou-
vernement et les dirigeants d’entreprises
s’efforcent d’offrir aux gens de toutes les
races des possibilités sur le plan du
développement économique et de la for-
mation. Il y a un débat vigoureux et des
foyers de résistance acharnée, mais aussi
un irrésistible vent de changement.

Les attentes sont élevées, et il n’y a pas
de temps à perdre. Les gens sont impa-
tients, les armes sont à portée de la main,
et le pays a une longue tradition de vio-
lence. Ceux qui ont grandi à l’époque des
émeutes de Soweto forment la «généra-
tion perdue». Ils sont peu instruits, mais
ils ne savent que trop bien qu’on peut
obtenir tout ce qu’on veut par la force.

Les entreprises savent qu’elles doivent
changer, et un nombre surprenant d’entre
elles se tournent vers le modèle de con-
trôle du CCC. Elles ont compris que la clé
du succès consiste à inciter les gens à tra-
vailler ensemble, et le modèle de contrôle
du CCC, parce qu’il est axé sur les person-
nes, va dans le sens de cet objectif.

«On sent une rage profonde dans cette
société», explique Myrna Wajsman, une

psychologue qui dispense une formation
en médiation et en résolution de conflits
à des personnes qui implantent les
critères de contrôle. «La population subit
une tension énorme. Un changement de
cette ampleur exige beaucoup de doigté.»

Au cours de mon atelier, nous avons
discuté de la façon dont les entreprises
peuvent traiter avec des employés mé-
contents et peu instruits. La méthode tra-
ditionnelle est l’approche de direction en
cascade où les employés sont traités tels
des rouages d’une machine. Les cadres
supérieurs prennent les décisions et les
font appliquer au moyen de règles et
d’une surveillance étroite. Quiconque fait
une erreur est sévèrement pénalisé, sur la
présomption qu’il a été sciemment négli-
gent, et pour éviter les récidives. Nous ap-
pelons cette approche la méthode «scien-
tifique», un concept exposé par Frederick
Taylor dans Les principes de direction
scientifique, en 1911. Les participants à
l’atelier ont convenu que cette méthode
peut assurer l’obéissance à court terme,
mais qu’elle suscite la rancœur à long
terme. Selon eux, c’est une recette pour
engendrer des terroristes.

L’autre solution, la méthode «human-
iste», met l’accent sur le respect des em-
ployés et sur le développement d’un ob-
jectif et de valeurs communs auxquels
tous peuvent adhérer. Plutôt que de miser
sur la surveillance, l’organisation investit
dans le développement des compétences
des employés. Ceux-ci ont la possibilité
de prendre des décisions, à l’intérieur des
limites des principes convenus, et les er-
reurs sont considérées comme des occa-
sions d’apprendre à améliorer le système.
Le Tableau 1 (en page 33) illustre les deux
philosophies du contrôle. En Afrique du
Sud, disaient les participants à l’atelier,
nous devons passer à une approche hu-
maniste, à défaut de quoi nous assis-
terons à une escalade continue du crime
et de la violence qui tourmentent notre
société et qui peuvent détruire une entre-
prise. L’approche de direction et de con-
trôle en cascade peut fonctionner s’il ex-
iste un consentement mutuel entre
supérieur et subalterne. Sans ce consente-
ment, cette méthode de gestion n’est rien
d’autre qu’une forme d’oppression. Le
pouvoir et le contrôle peuvent forcer
l’obéissance, mais ils ne susciteront ja-
mais l’engagement.

Les Sud-Africains utilisent le modèle
de contrôle du CCC comme base pour
des ateliers au cours desquels les em-

ployés de tous les niveaux peuvent tra-
vailler ensemble à l’élaboration d’un ob-
jectif et de valeurs communs, et rattacher
ensuite ces objectifs et valeurs à l’ensem-
ble du cycle de la performance et de la
prise de décisions.

Ces initiatives peuvent être question
de vie ou de mort. Sheralee, une em-
ployée de banque, décrivait l’un des ate-
liers consacré au risque et au contrôle.
«L’objectif visé, expliquait-elle, est de
garder nos employés en vie.» À Johannes-
burg récemment, il y a eu une série de dé-
tournements de camions blindés. Pen-
dant que je séjournais moi-même dans le
pays, quatre camionnettes ont forcé un
camion blindé à s’arrêter en bordure de la
route, à un kilomètre de mon hôtel.
Quinze hommes armés de fusils AK 47
ont assailli le camion, tué ou blessé les
quatre gardiens, et pris la fuite avec envi-
ron 10 millions $, vers un bidonville des
environs, un endroit où la police ne se
risque pas.

Le coût de ces détournements, et des
mesures de sécurité visant à les éviter,
s’élève à près du dixième des bénéfices
annuels des banques. Sheralee a exposé la
stratégie en cours d’élaboration à sa
banque. «Certains de nos employés com-
prennent le genre de vie que l’on mène
dans les bidonvilles, disait-elle, et nous
devons trouver une façon de les amener à
nous aider à concevoir des stratégies
pour décourager et éviter les détourne-
ments. Mais nous devons aussi éviter de
faire passer nos employés pour des
traîtres aux yeux des membres de leur
propre communauté et de mettre ainsi
leur vie en danger.»

Il n’existe pas de réponse simple à ces
problèmes, mais l’espoir en Afrique du
Sud tient à ce que l’on s’attaque à leurs
causes. Ainsi l’État ne construit pas seule-
ment plus de prisons pour les criminels,
il consacre également des ressources à
l’amélioration de la formation et à la
création d’occasions économiques pour
éradiquer les causes profondes de la
criminalité.

L’Afrique du Sud est une société com-
plexe que même les soi-disant experts
n’arrivent pas à comprendre. Selon moi,
on peut la comparer à une éprouvette où
les gens et les idées sont soumis à la
flamme brûlante de la rage. Cette société
vit un changement social profond et rapi-
de et ne peut s’appuyer sur aucun précé-
dent. Les demi-mesures et les demi-
vérités sont perçues pour ce qu’elles sont,
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et la réplique est prompte et définitive : la
justice à l’africaine! Voilà comment on
qualifie le meurtre par balle.

Il ne faudrait pas que nous, Canadi-
ens, prenions un air supérieur. Nous
avons aussi nos jeunes filles en robe jaune
dont le chemin vers l’âge adulte est
parsemé d’obstacles dont nous sommes
les maîtres d’œuvre. Nous avons notre
juste part de tracasseries bureaucratiques
qui tuent l’initiative. Nous commettons
des abus de pouvoir avec désinvolture, ici
comme ailleurs. Mais nous pouvons tirer
leçon de l’expérience d’implantation no-
vatrice qui suit son cours sous le chaud
soleil africain. Un objectif commun, des
valeurs communes et des perspectives
multiples ne sont pas que de belles
théories sur papier, mais des éléments es-
sentiels de survie et de succès. S’il est dif-
ficile et risqué de les mettre en applica-
tion, il est encore plus risqué de ne pas le
faire. En partageant leurs connaissances,
les partisans des critères de contrôle peu-
vent trouver de meilleures façons d’utilis-
er le modèle de contrôle et de fournir de
la valeur aux organisations et aux collec-
tivités qu’ils servent.

Peter Jackson, CA, est directeur des
critères de contrôle, divison Recherche et
normalisation, à l’ICCA, et est responsable
de la rubrique Contrôle de CAmagazine.
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u cours d’un séminaire d’en-
treprise dans lequel on décri-
vait le système de courrier
électronique de Nissan Motor,

l’instructeur choisit un message au ha-
sard pour faire une démonstration. Mal-
heureusement, le message contenait des
données à caractère sexuellement ex-
plicite. Cette découverte fut communi-
quée à un superviseur qui demanda
l’examen du courrier électronique du
contrevenant et de celui d’autres
collègues de travail. Plusieurs
avertissements ont été formulés,
mais les employés en cause ont
continué de s’envoyer des mes-
sages inconvenants et ils ont fi-
nalement perdu leur emploi.

Ils ont répliqué en poursui-
vant l’entreprise pour atteinte à
la vie privée et congédiement 
injustifié. Nissan a cependant eu
gain de cause assez rapidement,
parce qu’elle a une politique ex-
plicite en matière de courrier
électronique, selon laquelle les
employés ne doivent aucune-
ment s’attendre à ce que leurs
messages soient confidentiels.
Sans une telle politique, Nissan
aurait assurément eu à assumer
le paiement de frais judiciaires
plus élevés, et aurait même risqué d’être
tenue responsable et d’avoir à payer des
dommages-intérêts importants.

L’utilisation de plus en plus répandue
du courrier électronique Internet pose
des problèmes imprévus aussi bien aux
employeurs qu’aux employés. L’organisa-
tion a-t-elle le droit de protéger son élé-
ment d’actif «information»? L’employé a-
t-il droit à la protection de sa vie privée
lorsqu’il utilise les ressources de l’entre-
prise? Les droits de quelle partie ont pré-
séance en cas de conflit? La législation est
peu abondante dans ce domaine, et la
question de savoir si le droit à la vie

privée d’un employé est bafoué lorsqu’un
employeur contrôle les communications
électroniques n’a pas encore été résolue
par les tribunaux.

La meilleure façon d’éviter les litiges
est d’instaurer une politique sur l’«utilisa-
tion acceptable» du courrier électronique,
qui précise le degré de confidentialité
auquel les employés peuvent s’attendre,
ainsi que les droits que l’organisation
conserve (voir l’encadré). D’ordinaire, on

demande aux employés de signer une en-
tente écrite, dans laquelle ils reconnais-
sent que les systèmes informatiques et de
courrier électronique appartiennent à
l’entreprise et ne peuvent être utilisés qu’à
des fins d’affaires légitimes, et que leur
employeur a le droit d’exercer une sur-
veillance sur leur courrier électronique.
Mais même avec une telle entente, les em-
ployeurs doivent prendre soin par la suite
de s’assurer que leur conduite est con-
forme à la politique. La plupart des con-
flits dans ce domaine portent sur le degré
de confidentialité auquel les employés
pensent avoir droit, et sur ce qui constitue

une confidentialité «raisonnable» dans
leurs communications d’affaires.

Avec la prolifération de son utilisa-
tion, le courrier électronique joue un rôle
de plus en plus important au niveau de la
preuve dans les litiges. Prenons le cas
d’une ancienne employée d’Oracle Soft-
ware en Californie, qui avait eu une brève
aventure avec le président d’Oracle, Larry
Ellison. Éconduite dans sa relation et
dans son emploi, elle a obtenu un règle-

ment à l’amiable en 1995 pour congé-
diement injustifié après que son avocat
eut trouvé, dans l’ordinateur personnel
de M. Ellison, un message incriminant
concernant son renvoi. On a prouvé par
la suite que ce message était un faux, et
que la défenderesse l’avait semble-t-il
créé en utilisant le mot de passe de son
patron. Elle est maintenant accusée de
parjure, de falsification de preuve et d’in-
trusion dans un réseau informatique.

Les messages électroniques rapides 
et informels deviennent également des
éléments recherchés dans le cadre de la
communication préalable en matière de

C O M M U N I C A T I O N S  É L E C T R O N I Q U E S

En toute confidentialité?
L’établissement d’une politique sur l’utilisation du courrier électronique

peut diminuer les inquiétudes au sujet de la sécurité
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litige. En effet, les avocats ont constaté
que ces messages pouvaient constituer
une riche source d’éléments préjudicia-
bles admissibles en preuve. Pour la plu-
part des entreprises, le fait de donner suite
à une demande de communication peut
s’avérer une tâche colossale et coûteuse
lorsque cette demande vise également le
courrier électronique. Les copies de sû-
reté, les ordinateurs des employés et le
réseau de l’entreprise doivent alors être
passés au peigne fin aux fins de la re-
cherche. Bien que la plupart des entre-
prises aient des politiques concernant la
conservation des documents écrits, peu
ont adopté des procédures similaires pour
les messages électroniques. En consé-
quence, le volume de données à trier pour
donner suite à une demande de commu-
nication peut être énorme. Et puisque le
défendeur doit habituellement payer les
frais de catalogage et de tri de ses dossiers,
une telle demande peut facilement coûter
un million $ ou plus avant même que la
cause atteigne l’étape du procès.

On relève également des cas mettant
en cause le courrier électronique dans des
poursuites pour diffamation et harcèle-
ment. Ainsi, des employés de race noire
ont intenté une poursuite pour discrimi-

nation contre Morgan Stanley & Co. à la
suite de la diffusion de blagues racistes 
au moyen du système de courrier élec-
tronique de l’entreprise. Selon un porte-
parole, la maison de courtage de New
York ne possède pas de politique régissant
spécifiquement l’utilisation du courrier
électronique. Cette affaire survient moins
de deux ans après que Chevron Corp. de
San Fransisco eut payé une somme de 2,2
millions $ (US) en règlement d’une pour-
suite pour harcèlement sexuel pour avoir,
entre autres choses, permis la distribution
sur son réseau interne de documents of-
fensants à caractère sexuel.

En fait, la mauvaise utilisation que
font les employés des systèmes de cour-
rier électronique des entreprises a con-
duit à des jugements importants contre
les employeurs. Le cas classique est celui
d’un employé qui envoie un message
électronique diffamatoire au sujet d’un
autre employé, ou qui harcèle un collègue
avec des messages inconvenants ou offen-
sants. Les codes de conduite doivent être
articulés de façon à assurer que chacun
soit au courant des règles d’utilisation
d’un médium dont l’usage est souvent
considéré à tort comme informel. D’au-
tres cas concernent la violation de la 

propriété intellectuelle et du droit d’au-
teur et le non-respect de la confidentialité
des renseignements d’une entreprise. Le
groupe Zurich American Insurance, de
Schaumburg (Illinois), a pris des mesures
pour protéger ses réseaux contre les virus
introduits par le courrier électronique In-
ternet. Ses employés doivent signer une
entente stipulant qu’ils seront tenus res-
ponsables si la propagation d’un virus est
due à leur négligence. Et si un virus des-
tructeur est propagé parce qu’un employé
a supprimé le logiciel antivirus de son or-
dinateur, il peut être puni sévèrement.

Le courrier électronique Internet com-
porte diverses caractéristiques qui le dis-
tinguent des formes conventionnelles de
communication écrite. L’expéditeur, par
exemple, n’a aucun contrôle sur le mes-
sage après qu’il est envoyé : ce message
peut être copié, modifié, transmis et dis-
tribué avec plus de facilité et à un plus
grand nombre de destinataires que les do-
cuments écrits traditionnels et ce, à l’insu
de l’expéditeur. Les idées exprimées par
un employé peuvent être perçues comme
étant l’opinion de l’organisation, puisque
le nom de celle-ci fait généralement partie
de son adresse électronique. De plus, il est
possible de joindre ou d’incorporer des
fichiers dans les messages électroniques,
ce qui représente un moyen pratique de
transmettre de grandes quantités d’infor-
mations qui peuvent être exclusives ou
protégées par le droit d’auteur. Si un mes-
sage contient des renseignements confi-
dentiels et qu’il n’est pas codé, il peut plus
facilement être intercepté et modifié par
des pirates au cours de la transmission.

De toute évidence, l’entreprise doit
s’assurer que ses communications exté-
rieures par courrier électronique sont
protégées contre toute interception ou
modification par des personnes non 
autorisées. La sécurité est de première
importance dans les cas où le défaut 
d’assurer la confidentialité peut mener 
à la perte de secrets commerciaux ou à 
la divulgation de renseignements sur les
clients. Et qu’arrive-t-il si des documents
ou des données protégés par le droit
d’auteur sont inclus dans un message
électronique ou envoyés dans un fichier
joint? La copie ou la distribution de tels
documents sans l’obtention préalable du
consentement du titulaire du droit d’au-
teur ou de la licence peut constituer une
violation. Les entreprises qui permettent
que leurs employés utilisent sans auto-
risation dans le courrier électronique des
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Règles d’utilisation du courrier électronique

Le Gartner Group propose l’inclusion des éléments suivants dans les politiques
sur l’utilisation acceptable du courrier électronique dans les organisations :

• le courrier électronique est un outil d’affaires pour les communications

d’entreprise;

• les comptes de courrier électronique sont la propriété de l’organisation;

• l’utilisation personnelle accessoire du courrier électronique est acceptable;

• l’utilisation du courrier électronique ne s’accompagne d’aucune garantie 

de confidentialité;

• l’employé doit faire preuve de jugement lorsqu’il utilise le courrier 

électronique;

• les employés ont une responsabilité à l’égard de l’information 

organisationnelle;

• les employés doivent communiquer par courrier électronique comme ils 

le feraient dans une assemblée publique;

• les restrictions concernant l’utilisation d’Internet pour la correspondance 

personnelle doivent être précisées de la même manière que les restrictions visant les

appels téléphoniques et l’utilisation du matériel postal de l’entreprise 

à des fins personnelles;

• les utilisations prohibées du courrier électronique doivent comprendre les chaînes

de lettres, de blagues inconvenantes et d’images ou de graphiques offensants;

• la politique relative au courrier électronique doit contenir des instructions 

sur les types de correspondance qui peuvent être transmis par Internet sans 

codage. Si on permet l’envoi de renseignements de nature délicate, la politique doit

préciser comment l’information doit être protégée lors de l’envoi par Internet.

Source : Developing an Enterprise Internet Policy, Gartner Group, 1996.



documents ou des données protégés par
le droit d’auteur peuvent être tenues res-
ponsables pour violation directe ou con-
tributive du droit d’auteur ou pour com-
plicité de contrefaçon.

L’utilisation du courrier électronique
Internet comme outil de communication
d’affaires est déjà entrée dans les mœurs.
Selon une étude menée en 1996 par l’In-
ternational Data Corporation, 47 % des
entreprises américaines et 60 % des so-
ciétés comptant plus de 500 employés ont
un système de courrier électronique. Le
nombre d’utilisateurs du courrier élec-
tronique aux États-Unis est passé de 37
millions en 1996 à près de 50 millions en
1997, selon l’Electronic Messaging Asso-
ciation. De nombreuses organisations qui
ne peuvent encore avoir un accès complet
à Internet à partir de chaque ordinateur
ont déjà mis en place des «passerelles»
vers Internet, exposant les réseaux in-
ternes auparavant fermés à de nouveaux
risques. Pourtant, selon un sondage mené
par le Times Mirror Centre for the People
and the Press, malgré cette tendance à la
hausse, seulement 18 % des entreprises
ont des directives écrites sur le secret des
communications des employés et l’utili-
sation des systèmes de courrier électroni-
que. Au Canada, il n’existe aucune législa-
tion régissant spécifiquement Internet ou
son utilisation, et peu de décisions judi-
ciaires ont été rendues sur ce sujet. On se
réfère le plus souvent à la jurisprudence
américaine, elle-même peu abondante.

Cet écart entre le droit de l’employeur
de protéger ses informations et le droit de
l’employé au secret de ses communica-
tions continuera d’être un terrain fertile
pour les litiges juridiques jusqu’à ce
qu’une législation sur ces questions soit
établie. L’établissement de politiques sur
l’utilisation acceptable du courrier élec-
tronique permet d’en arriver à un com-
promis entre les droits des employeurs et
ceux des employés, et de combler l’écart.

Rosie Lombardi est consultante au sein 
du groupe qui offre des solutions aux 
problèmes de sécurité informatique en en-
treprises de Price Waterhouse, à Toronto.
Cet article est un résumé de Internet e-
mail acceptable use policy: Employer lia-
bility when privacy and security clash,
publié par Price Waterhouse. Pour en
obtenir un exemplaire, communiquez avec
June Hogan, au (905) 513-8579.
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a responsabilité du vérificateur
peut-elle être engagée si un
client joint l’opinion du vérifi-
cateur à des états financiers qui

ont été contrefaits ou modifiés? Le simple
bon sens nous inciterait à répondre par la
négative. Or, la cour d’appel de la Colom-
bie-Britannique est arrivée à la conclusion
contraire dans l’affaire Kripps c. Touche
Ross (1997) 33 B.C.L.R. (3D) 254. D’après
cet arrêt, la responsabilité des vérificateurs
peut dans certains cas être engagée à
l’égard d’états financiers modifiés.

L’affaire portait sur un prospectus
émanant de la Victoria Mortgage qui
avait fait l’objet d’une vérification par le
cabinet d’experts-comptables, mais les
états financiers publiés dans le prospec-
tus n’étaient pas identiques à ceux qui
avaient été vérifiés. Les demandeurs, sur
la foi du prospectus, avaient acquis des
obligations non garanties de la Victoria
Mortgage. Ils voulaient maintenant que
le cabinet de CA soit déclaré responsable
des préjudices qu’ils avaient subis.

Une lecture attentive des décisions
rendues par les juridictions de première
instance et d’appel montre clairement
que leur conclusion découle du caractère
très particulier des faits de l’affaire. Cette
partie du jugement pourrait par con-
séquent avoir une incidence limitée.

Mais puisque les tribunaux, du
moins en Colombie-Britannique, sem-
blent disposés à conclure à la responsa-
bilité des vérificateurs même en cas de
modification des états financiers, les
vérificateurs doivent envisager le re-
cours à des moyens de défense plus
énergiques. Peut-être même serait-il op-
portun que les ordres provinciaux son-
gent à donner des directives à ce cha-

pitre. Dans quels cas le vérificateur de-
vrait-il informer des tiers que les états fi-
nanciers au sujet desquels il a exprimé
une opinion ont été modifiés?

Dans l’affaire Kripps, les demandeurs
soutenaient que l’opinion des vérifica-
teurs induisait en erreur parce que les
états financiers renfermaient trois infor-
mations fausses : les provisions pour per-
tes sur prêts avaient été sous-estimées;
certaines opérations entre apparentés
n’avaient pas été mentionnées; il n’était
pas indiqué qu’une partie substantielle
du portefeuille de prêts était en souf-
france; par conséquent, on ne précisait
pas le montant des arriérés ni des intérêts
capitalisés relatifs à ces comptes.

La question de la contrefaçon ou de la
modification découlait de cette troisième
affirmation. En fait, l’associé responsable
de la vérification avait recommandé que
la cliente ajoute ceci : [TRADUCTION] «Sont
incluses dans les créances hypothécaires
des sommes de ___ $ pour lesquelles les
paiements sont arriérés. La direction es-
time, à la lumière de son expérience et 
de la valeur de la sûreté sous-jacente,
que la Société recouvrera la totalité des 
montants en cause.»

L’associé en vérification, cependant,
n’a pas eu la possibilité de discuter avec 
sa cliente des sommes qu’il y avait lieu 
de déclarer «arriérées». La société a plutôt
exigé que la note soit formulée différem-
ment. Voici le texte de la note qui a finale-
ment été jointe aux états financiers véri-
fiés : [TRADUCTION] «Au 31 décembre 1983,
les placements non productifs totalisaient
une somme d’environ 950 000 $. D’après
l’expérience de la Société, la plupart des
placements non productifs ne conduisent
pas à des pertes, et ils redeviennent plei-
nement productifs. Pour la période de
cinq ans terminée le 31 décembre 1983, la
Société n’a subi aucune perte importante
sur ses placements.»

Les vérificateurs savaient que la société
avait l’intention d’utiliser les états finan-
ciers dans un projet de prospectus, qui a
par la suite été transmis à l’autorité régle-
mentaire compétente. Cette autorité,
comme le lui permettait la loi, a demandé
aux vérificateurs — qui ont accepté — de
consentir à l’inclusion des états financiers
dans le prospectus. L’autorité réglemen-
taire a ensuite posé d’autres questions à la
société, ce qui a entraîné la rédaction d’un
prospectus modifié. Les CA ont examiné
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le prospectus modifié et ont consenti à ce
que leur opinion de vérificateurs sur les
états financiers y soit incluse.

Après un certain temps, la cliente a
modifié cette fois non seulement le texte
du prospectus, mais les notes afférentes
aux états financiers. La société a substi-
tué à la note dont elle avait convenu avec
ses vérificateurs une autre note, rédigée
différemment, dans une autre section 
du prospectus : [TRADUCTION] «Les place-
ments non productifs font l’objet d’une
attention immédiate et sont examinés
chaque mois. La Société a pour politique
générale d’engager des procédures de re-
couvrement si les paiements sont en re-
tard pendant une période de trois mois,
à moins que des arrangements satis-
faisants n’aient été pris avec le client.
Au 31 décembre 1983, les placements
non productifs se montaient à quelque
950 000 $. Bien que la société ait constaté
dans le passé que la plupart des place-
ments non productifs ne conduisent pas
à des pertes et qu’ils redeviennent pleine-
ment productifs, une provision pour
pertes futures de 125 000 $ a été consti-
tuée. Voici les pertes (les gains) de la So-
ciété dans le passé : […]»

Dans sa décision, la cour d’appel a pré-
cisé que d’autres changements avaient été
apportés au prospectus modifié, mais
qu’ils n’étaient pas revêtus [TRADUCTION]
«d’une importance particulière, outre le
fait qu’ils aient été apportés». Le jugement
n’indique pas que d’autres changements
avaient été apportés aux états financiers.

Les vérificateurs n’avaient rien à voir
avec le retard de la publication du pros-
pectus approuvé. Par ailleurs, l’autorité
réglementaire ne leur avait pas demandé
leur consentement quant à l’inclusion
de leur opinion dans le prospectus mo-
difié une nouvelle fois. En résumé, le
juge de première instance a conclu qu’ils
n’avaient pris connaissance de cette mo-
dification qu’après la publication du
prospectus.

Le tribunal de première instance a es-
timé que la société avait [TRADUCTION]
«porté atteinte à l’intégrité des états fi-
nanciers» et que la note insérée ailleurs
exprimait en fait un message bien plus
rassurant que la note précédente, sur le
texte de laquelle on s’était entendu.

Alors, pourquoi le tribunal a-t-il 
conclu à la responsabilité des vérifica-
teurs? En premier lieu, il a analysé le rôle
du consentement du vérificateur dans le 
régime législatif. Selon la loi sur les va-
leurs mobilières, l’autorité réglementaire

n’était pas tenue de demander aux vérifi-
cateurs de consentir à l’inclusion de leur
opinion dans le prospectus, même s’il eut
certainement été plus sage de le faire. La
cour d’appel a développé cet aspect et
souligné que cela aurait peut-être pu
avoir une incidence si l’action avait été
engagée sous le régime de la loi sur les
valeurs mobilières, mais que tel n’était
pas le cas; elle était fondée sur la respon-
sabilité civile délictuelle. L’absence de
consentement (qui, ne relevant pas de la
loi sur les valeurs mobilières, n’était pas
exigé) n’était pas déterminante quant au
sort de l’action.

Mais cela ne constitue pas une réponse
à la question fondamentale : pourquoi la
responsabilité d’une personne devrait-
elle être engagée à l’égard d’une opinion
qu’elle n’a pas formulée? Le juge de pre-
mière instance ne paraît pas avoir traité
cette question de façon distincte; il a fait
référence au régime législatif et indiqué
que si l’autorité réglementaire fournit
souvent aux vérificateurs l’occasion de
donner ou de refuser leur consentement,
elle n’entend pas leur offrir ainsi une au-
tre chance de décider s’ils souhaitent véri-
fier les états financiers. Il se peut bien que
cela soit exact. Bien différente, cependant,
est la question de savoir s’il y a lieu de
conclure par inférence au consentement
des vérificateurs lorsque le document a
subi des modifications.

Dans un autre passage du jugement,
où se trouve le motif probable de la déci-
sion, le juge de première instance a con-
clu que la note dont avaient convenu les
vérificateurs et leur cliente était défi-
ciente. Le terme «non productif» n’y était
pas défini et, selon les experts ayant té-
moigné lors du procès, il n’en existe pas
de définition généralement admise. Par
ailleurs, le tribunal a dit clairement qu’il
était impossible de conclure à la respon-
sabilité des vérificateurs quant à la note
reformulée ajoutée dans le corps du pros-
pectus; ne pouvant présumer que les
vérificateurs en étaient les auteurs, on ne
pouvait les déclarer responsables. La
Cour d’appel, sur ces points, est arrivée
aux mêmes conclusions que le juge de
première instance.

La réponse de la cour d’appel aux
arguments plaidés par les vérificateurs est
plus élaborée. La cour, encore une fois, a
fait une distinction entre la note ajoutée
par la cliente à l’insu des vérificateurs et
la note qui avait été supprimée. La cour
d’appel a rejeté l’argument par lequel les
demandeurs soutenaient que la respon-

sabilité des vérificateurs pouvait être en-
gagée à l’égard de la note rédigée après
leur examen. La question essentielle,
selon la cour, était cependant de savoir si
[TRADUCTION] «la suppression, dans les
états financiers, de la déclaration relative
aux prêts non productifs constituait une
modification des états financiers suffi-
samment importante pour que le rapport
des vérificateurs ne soit plus applicable».

Parce que le terme «non productif»
n’était pas défini — et, plus précisément,
parce qu’on n’expliquait pas que ces prêts
différaient des autres prêts à l’égard
desquels les paiements étaient à jour —, la
cour d’appel a conclu que la note, dans sa
formulation initiale, était trompeuse. La
mise en garde qu’elle contenait était [TRA-

DUCTION] «trop molle et trop vague» et,
pour cette raison, la cliente n’avait pas
modifié d’une façon substantielle les états
financiers en la supprimant. La cour est
donc arrivée à la conclusion que les états
financiers inclus dans le prospectus étaient
substantiellement les mêmes que ceux à
l’égard desquels les vérificateurs avaient
exprimé leur opinion, et que [TRADUCTION]
«les modifications mineures n’avaient pas
eu pour effet d’effacer l’obligation de dili-
gence des défendeurs». Les vérificateurs
avaient assumé un risque, qui allait jusqu’à
l’inclusion de ce scénario.

Il semble ressortir de cet arrêt que si
le tribunal considère comme trompeuse
la déclaration initiale, toute modification
de celle-ci par le client ayant pour effet
d’en accentuer le caractère trompeur 
est sans importance : on aurait conclu 
à la responsabilité des vérificateurs de
toute manière. Cette solution, si elle peut
s’avérer intéressante, notamment pour
ceux qui se soucient de la protection des
investisseurs, n’en soulève pas moins un
dilemme. Si l’objet de la note revêt une
importance telle que le fait que des ter-
mes n’y soient pas clairement définis re-
vienne à une «déclaration inexacte faite
avec négligence», sur laquelle une déci-
sion en matière d’investissement est
jugée reposer, comment la suppression
de cette note peut-elle être considérée
comme sans importance? En outre, dans
cette étrange décision, la cour d’appel 
n’a pas indiqué aux vérificateurs ce qu’ils 
devraient faire s’ils constatent de telles
falsifications.

Mindy Paskell-Mede, B.C.L., LL.B., est as-
sociée du cabinet d’avocats Nicholl Paskell-
Mede de Montréal et dirige la chronique
Droit de CAmagazine.
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a prolifération des ordinateurs
personnels de plus en plus
puissants, la multiplication des
réseaux et l’intégration des

technologies de l’informatique à celles
des télécommunications transforment les
modes d’élaboration, de stockage, de
communication et d’utilisation de l’in-
formation. Pour le praticien, l’informati-
sation des dossiers de travail constitue
une étape logique à franchir, parce qu’elle
lui permet de mieux bénéficier des avan-
tages de la technologie. En effet, les dos-
siers de travail électroniques facilitent
l’échange électronique des renseigne-
ments qui y sont contenus, que ce soit
avec les personnes qui participent à la
mission, les membres du cabinet ou le
client. L’informatisation des dossiers de
travail contribue aussi à faciliter le travail
d’équipe. Les logiciels de dossiers de tra-
vail offrent maintenant plus que la simple
automatisation des fonctions de calcul et
de report, à partir de la balance de vérifi-
cation jusqu’à la production de feuilles
maîtresses. Pour faciliter le travail
d’équipe, le logiciel de dossiers de travail
doit être multiutilisateur et fonctionner
en mode réseau et, de préférence, fonc-
tionner aussi en mode autonome. Ces
possibilités permettront à chacun des
membres de l’équipe de disposer d’une
copie complète du dossier de travail
électronique, de travailler sur plus d’une
section à la fois, et de consulter en tout
temps le travail des autres membres de
l’équipe. Il devient également plus facile
pour le praticien de consulter les dossiers,
de les réviser ou de fournir de l’aide aux
autres membres de l’équipe, à distance.
Sur place, le superviseur peut accéder
aussi souvent que nécessaire à l’ensemble
du dossier, sans ralentir le travail des
membres de l’équipe.

Une partie substantielle du temps re-
quis pour l’exécution d’une mission de
certification est consacrée à la documen-

tation du travail. L’informatisation de
certaines tâches reliées à la documenta-
tion du travail contribue à réaliser des
économies de temps et des gains d’effi-
cacité qui permettent au praticien de
concentrer ses ressources sur d’autres as-
pects de la mission, notamment l’analyse
et l’interprétation des données, et d’ajou-
ter de la valeur au service rendu. De plus,
les praticiens ont déjà fréquemment re-
cours à des outils informatiques dans
l’exécution de leurs missions, par exem-
ple aux logiciels d’extraction et d’analyse
des données, aux tableurs électroniques,
aux logiciels de traitement de texte ou de
dessin. Ils utilisent également des outils
d’aide à la décision («systèmes experts»),
et ils ont parfois recours à des outils de
vérification informatisée afin de vérifier
de façon électronique le fonctionnement
de systèmes complexes. Alors qu’une
grande partie du travail s’effectue déjà
sous une forme électronique, il est plus

efficient de documenter ce travail sur un
support électronique. Un dossier de tra-
vail électronique permet d’intégrer dans
un seul dossier toute l’information con-
cernant le client, notamment les docu-
ments créés à l’aide de diverses applica-
tions, et il facilite la consultation, le tri et
le classement des diverses informations.
Il est également plus facile de consulter
l’aide en ligne disponible, par exemple les
banques de données, les bibliothèques
virtuelles, ou les sites Web, et d’incorpo-
rer au besoin les extraits jugés essentiels.
Certains logiciels permettent de créer des
liens hypertextes avec des documents
résidant dans un serveur du réseau du
cabinet ou un site Internet. Un lien hy-
pertexte a l’avantage de renvoyer à un
document qui est mis à jour et fournit
donc au praticien l’information la plus
récente. En dépit de leur utilité, il est dé-
conseillé de laisser ce type de liens en
dossier, puisque la source est susceptible

D O S S I E R S  D E  T R A V A I L  É L E C T R O N I Q U E S

Pour de meilleurs échanges
L’évolution des technologies offre des voies nouvelles au praticien qui 

désire améliorer ses méthodes de travail afin de mieux servir ses clients
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de changer et de ne plus correspondre
aux éléments qui ont conduit à la prise de
décisions. S’il s’avère nécessaire de con-
server en dossier des extraits de docu-
ments, il vaut mieux les incorporer dans
le dossier (fonctions «copier» et «coller»)
de façon à disposer d’une copie statique
du document reflétant les données à la
date de la prise de décisions.

Les logiciels de dossiers de travail
comportent des outils qui, en plus d’in-
formatiser les aspects routiniers associés
à la préparation des dossiers de travail,
peuvent faciliter la gestion de la mission.
Par exemple, il est possible que le logiciel
soit doté d’outils ou de fonctions qui ai-
dent le praticien à prendre connaissance
en tout temps de l’état d’avancement du
travail, des éléments critiques ou des élé-
ments en suspens, et qui facilitent l’ana-
lyse des informations contenues dans le
dossier et la révision du travail. Il peut
s’agir de rapports sur l’état d’avan-
cement du travail pour chacune des sec-
tions du dossier (exécuté, révisé, réglé),
du calcul de ratios, ou de fonctions per-
mettant de considérer les données sous
différents aspects en les regroupant de
différentes façons.

L’informatisation des dossiers de tra-
vail est une opération qui exige cependant
un investissement de ressources impor-
tant, dont le rendement peut prendre un
certain temps avant de se concrétiser. Le
cabinet doit en outre disposer du matériel
informatique essentiel : un nombre suffi-
sant d’ordinateurs personnels portatifs
pour les membres des équipes de travail,
les logiciels couramment utilisés dans
l’exécution des missions, dont un logiciel
de dossiers de travail et, de préférence, le
matériel et les logiciels requis pour que le
cabinet dispose d’un réseau local. De plus,
des logiciels de communication sont né-
cessaires si l’on veut bénéficier du cour-
rier électronique et de l’accès à distance
au réseau. Mais l’investissement le plus
substantiel est habituellement le coût que
représente le temps nécessaire pour que 
le personnel se familiarise avec le logiciel
et développe de nouvelles méthodes de
travail. Il est donc important que l’infor-
matisation des dossiers de travail soit bien
planifiée, et que l’implantation s’effectue
par étapes. Par exemple, dans un premier
temps, il est préférable qu’une personne
ou un petit groupe de personnes obtienne
une formation adéquate, et expérimente
le logiciel afin de développer des direc-
tives et des méthodes de travail pour le
cabinet. En outre, il est souvent sou-

haitable de développer des gabarits de
documents propres au cabinet, comme
des modèles de rapports, de lettres et de
questionnaires. Ces étapes peuvent re-
quérir une révision et une normalisation
des modes de fonctionnement du cabinet.
Le cabinet voudra également réfléchir 
aux modes de fonctionnement avec les
dossiers de travail et élaborer des direc-
tives qui permettent d’assurer une gestion
sûre et efficace des dossiers de travail 
électroniques.

Afin d’aider les praticiens qui envi-
sagent d’informatiser leurs dossiers de tra-
vail, un groupe d’étude de l’ICCA s’est ré-
cemment penché sur la question, notam-
ment afin d’examiner les problèmes parti-
culiers reliés à la gestion, la conservation et
l’archivage de ces dossiers. La monogra-
phie Les dossiers de travail des missions de
certification (ICCA, Toronto, 1997) pro-
pose des méthodes de fonctionnement
visant notamment à aider le praticien à
établir des procédures pour la création de
nouveaux dossiers, et pour la sauvegarde
et la mise à jour des dossiers avant, pen-
dant et après l’exécution du travail chez le
client. Ces procédures pourront varier
selon que le fonctionnement avec le logi-
ciel de dossier de travail est en mode ré-
seau ou en mode autonome. Le choix d’un
support adéquat pour l’archivage des dos-
siers de travail est également une décision
qui mérite réflexion. Les éléments à con-
sidérer incluent la durabilité, la capacité
de stockage, la facilité d’enregistrement et
de consultation des données, ainsi que la
possibilité de contrôler la modification
ou l’altération des données enregistrées.
Le cabinet doit également instaurer des
mesures de sécurité pour protéger la con-
fidentialité des dossiers de travail électro-
niques, notamment des contrôles d’accès
logiques et des contrôles d’accès physi-
ques. De plus, la confidentialité des don-
nées doit être assurée pendant leur com-
munication. Les données peuvent être
communiquées de différentes façons, par
exemple : par branchement direct à un
serveur du réseau (local ou étendu) du
cabinet, par l’accès à distance à un ser-
veur de fichiers ou au courrier électro-
nique de ce réseau, ou par courrier élec-
tronique acheminé par l’entremise d’un
réseau public comme Internet. Les dif-
férents modes de communication com-
portent divers degrés de risque que des
personnes non autorisées puissent ac-
céder à de l’information contenue dans
des dossiers de travail. Par exemple, la
possibilité d’accéder à distance à des

serveurs de fichiers sur le réseau du cabi-
net comporte plus de risques que si l’ac-
cès à distance est limité au courrier élec-
tronique. Il est donc important d’évaluer
l’efficacité de la sécurité des systèmes
d’information du cabinet avant d’instau-
rer l’accès à distance au réseau. De plus, il
peut s’avérer plus prudent de protéger les
données confidentielles acheminées par
lignes téléphoniques, en procédant, par
exemple, à leur chiffrement, particulière-
ment s’il s’agit de lignes téléphoniques
publiques. La transmission de données
par Internet comporte toutefois un risque
important d’interception et il n’est pas
conseillé de communiquer des données
confidentielles par ce moyen, du moins
pas avant que des systèmes de sécurité ef-
ficaces offrent une protection suffisante
de ces données.

La mise en place par le cabinet de con-
trôles pour assurer la fiabilité et l’inté-
grité des dossiers électroniques revêt une
importance primordiale. Ces contrôles
pourront prévenir que des modifications
non autorisées soient apportées aux dos-
siers. De telles modifications pourraient
mettre le praticien dans l’embarras en cas
de litige. De plus, bien que les preuves
électroniques soient fréquemment utili-
sées dans les litiges, et que peu de déci-
sions judiciaires abordent les questions
liées à ce type de documents, les contrôles
en place pour rendre les dossiers aussi
fiables que possible pourront aider le
praticien à se prémunir contre d’éven-
tuels problèmes quant à l’admissibilité 
en preuve des documents contenus dans
leurs dossiers électroniques.

Des dossiers sans papier, entièrement
informatisés, cela est-il possible? La tech-
nologie actuelle ne constitue plus un
obstacle à cet objectif. La plupart des
documents que l’on retrouve dans un
dossier de travail peuvent être préparés
ou obtenus sous une forme électronique,
alors que les autres peuvent être saisis
sous forme d’images électroniques. Des
considérations d’ordre juridique se
posent toutefois, notamment en ce qui
concerne l’admissibilité des images élec-
troniques. Il pourrait donc s’avérer plus
prudent de conserver, pour un certain
temps, les copies papier des documents
signés qui constituent des éléments
probants de la mission, tels que les lettres
et les confirmations.

Andrée Lavigne, CA, est chargée de
recherche principale au Service des mono-
graphies, à l’ICCA.
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organisations au monde. Bien
que ses racines remontent au
siècle dernier, Coca-Cola est le
prototype de l’entreprise de
l’avenir, non pas à cause de
l’«ubiquité» de sa marque de
commerce, mais par la spé-
cialisation de ses activités.
Fondée en 1886, à Atlanta
(Géorgie), l’organisation est
devenue ce que l’on pourrait
appeler une entreprise de sa-
voir et de pouvoir dont l’ac-
tivité principale et le fonde-
ment de la valeur boursière
sont la création et la commer-
cialisation de boissons. Coca-
Cola est en fait un metteur en
scène qui gère des marques de
commerce.

Un modèle pour l’avenir
Coca-Cola n’est plus une en-
treprise de fabrication. Ses usi-
nes ne représentent plus que
2 % de sa valeur boursière. Le
gros de son activité consiste
dans la conception de produits
et la gestion d’un système de
marques de commerce partout
dans le monde. Elle n’est pas 
la seule en son genre. Nike, qui
depuis 15 ans a révolutionné 
le secteur de la chaussure de
sport, est structurée selon le
même principe, et se concentre
sur la conception et la straté-
gie, alors que des partenaires
s’occupent du volet fabrica-
tion. Les Gillette, Benetton,
Sara Lee, etc., et de nom-
breuses entreprises de services
financiers et d’informatique,
telles que Citibank, American

Express, AOL et Net-
scape, ont adopté un
schéma de fonction-
nement similaire.

Le succès de ces
organisations réside
dans leur habileté à
gérer un système qui
propose au consom-
mateur des produits
et services bien pen-
sés, dans la qualité de
la conception et de la
stratégie de commer-
cialisation de ces pro-
duits, et dans l’exécu-
tion efficace de cette
stratégie. C’est ce qui caracté-
rise ces entreprises de savoir et
de pouvoir, qui laissent à des
partenaires tant la fabrication
que la distribution.

La réussite de ces entre-
prises remet en question notre
perception de la structure de
l’économie de demain. De
plus en plus, l’activité écono-
mique sera spécialisée : fabri-
cation, financement, trans-
port, vente au détail, etc. Au
cœur de l’économie, on re-
trouvera ce type d’entreprises
de savoir et de pouvoir qui
concevront des produits, pen-
seront des stratégies et en su-
perviseront l’exécution. Les
organisations traditionnelles
qui n’auront pas adopté ce
modèle seront vulnérables à 
la concurrence d’entreprises
qui se concentreront sur la
gestion des facteurs clé de suc-
cès et laisseront à d’autres les
obligations non stratégiques.

Prenons l’exemple des pro-
duits financiers de consom-
mation, un créneau tradition-
nel pour les banques. Le crédit
à la consommation migre len-
tement mais sûrement vers des
entreprises virtuelles spécia-
lisées dans la gestion de ban-
ques de données, et dont les
atouts principaux sont le mar-
keting direct et la maîtrise de
modèles mathématiques. Ces
organisations peuvent rejoin-
dre efficacement le consom-
mateur avec un produit mieux
adapté à ses besoins en ma-
tière de risque. La demande de
crédit peut se faire par télé-
phone, l’autorisation est une
affaire de quelques secondes,
et l’argent est immédiatement
versé électroniquement dans
le compte de carte de crédit 
du consommateur. Grâce aux
communications modernes,
cette entreprise de crédit peut
être localisée n’importe tout.

L’épargne subit le même phé-
nomène, alors que les fonds
communs de placement s’em-
parent rapidement du marché.
L’activité principale et la clé 
de la réussite de ces fonds est 
le marketing (les dépenses de
mise en marché sont 10 fois
supérieures aux dépenses de
gestion des fonds). En outre,
un fonds commun de pla-
cement peut aussi bien être
géré à partir des Bahamas, de
Yellowknife, que de Montréal
et Toronto.

La valeur ajoutée à tous les
types de produits dans une
économie moderne réside de
plus en plus dans la concep-
tion de ces produits et ser-
vices, et dans la gestion de leur
mise en marché sous le sceau
d’une marque de commerce
qui se doit de plus en plus
d’être d’envergure mondiale.
Les entreprises porteuses maî-
triseront à la fois le savoir et 
le pouvoir liés à une marque
de commerce. Celles qui réus-
siront le mieux seront celles
qui attireront des ressources
humaines talentueuses et se-
ront en mesure de réinvestir
dans la mise en marché, là où
se situe le véritable nerf de la
guerre.

Quels types de politiques
publiques sont le plus suscep-
tibles de favoriser l’éclosion
des entreprises porteuses? À
bien y penser, les meilleures
politiques n’ont rien de spec-
taculaire. Elles se résument à
ceci : un système de taxation
concurrentiel, l’absence d’in-
flation, une main-d’œuvre
hautement spécialisée, donc
bien formée, une bonne qua-
lité de vie, etc. Mais quoi en-
core? Peut-être devrions-nous
abolir le ministère de l’Indus-
trie. Cela forcerait les politi-
ciens à se concentrer sur ce
qu’ils ont à faire en matière
économique, et à bien s’en ac-
quitter, aussi modeste soit leur
contribution.

Marcel Côté est associé princi-
pal de Secor Inc., à Montréal.

Une marque d’avenir

par Marcel Côté 

oca-Cola est probablement la marque de commerce la plus connue

mondialement. Derrière son célèbre logo, se cache une entreprise

de quelque 30 000 employés, dont la capitalisation boursière atteint les 275

milliards $ (30 % du PIB du Canada). Cela en fait l’une des plus grandes
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